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AVANT-PROPOS 

Le Secret professionnel est, sans contredit, un des 
points de déontologie qui soulève le plus de pro
blèmes pratiques dans la vie quotidienne des assis
tantes sociales. 

Afin de travailler cet important sujet, une com
mission d'étude s'est formée dans le sein de l' As
sociation. Le fascicule, que nous livrons aujour
d'hui aux assistantes sociales et aux techniciens dtt se
cret professionnel, est le mémoire qui résume leurs 
travaux. 

Peut-être déceura-t-il certaines de nos collègues 
dont le désir bien légitime serait de trouver - ·

enfin - des solutions précises aux nombreux 
« cas » qu'elles doivent résoudre de leur mieux. 

En effet, ce mémoire n'est pas un catéchisme de 
déontologie ; il ne contient pas de recettes ; il ne 
solutionne pas de difficultés bien délimitées, il ne 
prétend nullement donner un enseignement définitif. 



I ~ 

-4 -

Si le Comité national en a décidé t impression, 
c'est avec la seule pensée de présenter aux assistan
tes un instrument de recherche, un gitide qui les 
éclaire et les soutienne dans leurs réflexions per-
sonnelles. l 

Il faudrait que ce mémoire, après avoir déblayé 
le terrain, devînt le point de départ d'échanges de 
vues, de mises au point individtielfrs ou collcctiv~s, 
grâce auxquelles, iss1œ de faits, pourra graduellement 
s' édifier la doctrine. 

Notre profession st complexe, encore très neuve, 
est mal définie, comme est mal définie la fonction 
sociale qu'elle assume. Ce ne peut être que par notre 
effort à totites que pourront se préciser sa nature, 
ses caractères, son organisation, sa déontologie. Or, 
le Secret professionnel, n'est-il pas le chapitre fon
damental de cette dernière ? 

C 'est pourquoi, en uous proposant le trauail de 
notre commission d'études, nous espérons déclen
cher un vaste travail d'équipe qui fournira les élé
ments nécessaires pour arriver à définir une sûre 
doctrine. 

LE BUREAU Ni\ TIONAL. 
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' INTRODUCTION 

La morale condamne l'indiscrétion qui fait état 
de faits intimes appris ou surpris~ par les révélations 
de la vie quotidienne, le "colportage d'un secret con
fié par un ami, mais la loi pénale ne s'est pas souciée 
de ces actes répréhensibles, car c'est à celui qui étale 
ou confie ses secrets qu'il appartient d'apprécier la 
valeur de son entourage ; tout au plus, le préjudice 
causé à autrui par une révélation de secret pourrait
il donner lieu à une action civile en dommages
intérêts, en vertu de l'article 1382 du Code civil. 

S'inspirant du Droit romain et d'une jurispru
dence traditiol)nelle de 1' ancien Droit, la ,loi pénale 
s'est, par contre, occupée des confidents nécessaires, 
c'est-à-dire de ceux dont la profession provoque des 
confidences par l'unique jeu de son exercice ; la révé
lation d'un secret confié, dans ces conditions, devient 
un délit passible d'emprisonnement. C est ainsi que 
l'article 378 du Code pénal dispose: 

« Les médecins, chirurgiens et autres officiers de 
« santé, ainsi que les pharmaciens, les sages-femmes 
« et toutes autres personnes dépositaires par état ou 
« prof~ssion , ou par fonctions temporaires ou per-
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« manentes, des secrets qu 'on leur confie, qui, hors 
« le cas où la loi les oblige à se porter dénoncia
« teurs, auront révélé ces secrets, seront punis d'un 
« emprisonnement d'un mois à six mois et d'une 
« amende de 1 oo à 5 oo fmncs. 

« Toutefois, les personnes ci-dessus énumérées, 
« sans être tenues de dénoncer les avortements jugés 
« par elles criminels, dont elles ont eu connaissance 
« à 1' occasion de 1' exercice de leur profession, n'en
« courent pas, si elles le dénoncent, les peines pré
« vues au paragraphe précédent. 

« Cirées en justice pour une affaire d'avortement, 
« elles demeurent libres de fournir leur témoignage 
« à la justice. sans s'exposer à aucune peine. » 

Art. 3 78 C. pén. - Lois des 29-1 l - 1939 et 
21-2-1944-

Déjà les tribunaux avaient étendu, dès 1' origine 
de la loi, 1' application de 1' article 3 7 8 du Code 
pénal à d'autres confidents nécessaires, tels le prêtre 
et l'avocat. Des lois successives ont soumis d'autres 
praticiens à cette obligation : notaires, agents de 
change, etc ... 

La loi du 8 avril l 946, dans son article 9 est 
venue imposer cette obligation à la profession 

. d'assistante sociale : 
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« Les assistantes, assistants ou auxiliaires du ser
« vice social, les infirmières ou infirmiers et les. 
« élèves des écoles se préparant à 1' exercice de 1' une 
« ou l'autre profession, sont tenus au secret pro
« fessionnel dans les conditio~ et sous les réserves. 
« énoncées à 1' article 3 7 8 du Code pénal. » 

L'article 3 7 8 est rédigé dans des termes si vagues. 
que son application a dû faire l'objet d'une impor
tante construction jurisprudentielle dont 1' évolution 
est d'ailleurs toujours en cours. Devant l'hésitation 
de certains tribunaux, de nombreuses monographies, 
notamment en matière de secret médical, ont défendu 
des thèses contradictoires et toujours passionnées qui 
expliquent peut-être, à leur tour, la diversité et la 
complexité qes solutions judiciaires. 

En matière de secret professionnel de 1' assistante 
sociale, il n'existe par contre, à notre connaissance, 
aucune jurisprudence ni aucun ouvrage doctrinal 
sérieux ; aussi est-il apparu souhaitable à 1' Asso
ciation nati.onale des assistantes sociales diplômées 
d'Etat d'essayer de construire, par la présente étude, 
une théorie d'application de ]a loi du secret profes
sionnel gui tienne compte des nécessités de 1' exercice 
de la profession en cause. 

Nous étudierons successivement : 
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- Le fondement de la loi et son extension à la 
profession d 'assistante sociale (Cha p . I). 

- Les éiéments constitutifs dl,l délit de violation 
du secret professionnel (Chap. II). 

- L'application de la th'forie du secret profes
sionnel à la profession d'assistante sociale (Cha p . 
III). 

Nous devons, toutefois, mettre en évidence que, 
si un travail de compilation entre des décisions ju
risprudentielles et des théories dogmatiques, permet 
de dégager quelques principes certains quant à r ap
plication de la loi aux professions qui lui sont depuis 
longtemps soumises, il n'en est pas de même pour 
le secret de 1' assistante sociale. Nous entrons là, au 
contraire, dans le domaine de l'hypothèse et de 
1' étude, puisqu'en 1' absence de tout précédent judi
ciaire comme de tout commentaire juridique auto
risé, nous ne pouvons savoir comment la Justice 
entend faire appliquer aux assistantes sociales, la 
loi du secret professionnel. 

Comme il importe néanmoins que notre profes
sion établisse quelques principes susceptibles et de 
guider les praticiennes et d ' informer ceux qui uti
lisent le service social, nous nous efforcerons, en 
examinant les problèmes posés à 1' exercice de la 
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profession par 1' obligation de 1' article 3 78, de trou
ver des solutions par analogie. 

Avant d'aborder ce travail. nous rappelons donc 
à nos collègues que, sur le plan de leurs obligations 
légales nous ne leur soumettons '4qUe des suggestions 
et des sujets de réflexion personnelle, et non pas des 
articles d 'un code auquel elles pourraient se référer 
en toute sécurité et que, quelque accommodement que 
nous leur proposions avec la loi du secret profession
nel. elles n 'en demeureront pas moins seules respon
sables devant la Justice de la conservation des secrets 
qu'elles détiennent à titre professionnel. 

Nous souhaitons que la lecture de nos travaux 
puisse parfois les éclairer dans leur mission quoti
dienne. 





CHA.PITRE PREMIER 

LE FONDEMENT 
DU SECRET PROFESSIONNEL 
DES ASSISTANTES SOCIALES 

I. Les principes générau) du fondement de 
l'article 378. 

II. L'assistante sociale est une confidente néces
saire. 

a) - son domaine d'action l'intro
duit dans l'intimité des familles. 

b ) les disciplines de sa profession 
engendrent chez les usagers une 
confiance d' un caractère parti
culier. 

III. - L 'assistante sociale ne peut exercer sa pro
fession pour le plus grand bien de ses usa
gers, qtte si elle concerte son action avec 
d'autres agents de l'action sociale. 

IV. - Cette action concertée pose à la profession 
un problème du secret professionnel d' un 
caractère particulier. 

V . - Comment iusqu' alors ce problème a-t-il été 
posé devant la Justice pour !'assistante 
sociale ? 





CHAPITRE PREJVUER 

LE FONDEMEÎ'J'l' 
DU SECRET PROFESSIONNEL 
DES ASSISTANTES SOCIALES 

l. - D'UNE MANIÈRE GÉNÉRALE, L'ARTICLE 3 78' 
DU CODE PF.NAL GARANTIT LE SECRET DE 
FAITS CONFIDENTIELS CONNUS PAR CER
TAINS PRATICIENS DANS L'EXERCICE DE LEUR 
PROFESSION. 

Pour certains auteurs, le secret professionnel aurait 
un fondement contractuel, son but principal serait 
de garantir les particuliers contre la divulgation 
d'une confidence nécessaire qui peut gravement com
promettre leur · réputation et leur honneur ; un 
contrat se forme entre le médecin et son malade, 
1' avocat et son client et c'est de cette convention 
que réslilte l'obligation an secret, qui n'est .. en somme. 
que la sauvegarde d'intérêts privés. 
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Cette construction juridique a pour conséquence 
pratique de donner au secret professionnel un inté
rêt social d'une valeur supérieure. 

Parfois appliquée par une jurisprudence hésitante 
du milieu de l'autre siècle, rsprise de nos jours par 
un juriste, M. Perreau-Charmantier, dans un im
portant ouvrage : « Le secret professionnel, ses 
limites, ses abus » ( I), cette théorie a été âprement 
soutenue par de célèbres hygiénistes, notamment par 
.MM. les docteurs Rist et Sicard de Plauzolles et 
M. Jus tin Godard, qui mettent 1' accent sut 1' intérêt 
supérieur de l'hygiène sociale. 

Mais cette conception du secret professionnel, con
traire à la tradition, aux travaux préparatoires du 
Code pénal et à la jurisprudence contemporaine, a 
été vivement combatrne. Dans une opinion plus 
généralement admise, le secret professionnel a uni
quement pour base, un intérêt social d'ordre public 
qui profite directement à la communauté tout 
entière. 

Le bon fonctionnement de la société veut, en effet, 
que Je malade trouve un médecin, le plaideur un 

r) Cet ouvrage a obtenu en 1926 le pr:x Odilon Borrot, 
<lécerné par J' Académie des Sciences morales et politiques. 
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défenseur. le chrétien un prêtre, l'inadapté une assis
tante sociale, mais aucun de ces praticiens ne pour
rait accomplir sa mission si les confidences qui lui 
étaient faites n'étaient assurées du secret inviolable 
même devant la Justice. Il imptlrte donc, que ces 
confidents nécessaire3, soient légalement astreints à 
la discrétion et que leur silence leur soit imposé sans 
condition ni réserve, car personne n'oserait plus se 
confier à eux si on pouvait craindre la divulgation 
de faits intimes qui leur sont nécessairement connus 
au cours de leur mission. C'est ainsi que, conformé
ment à cette théorie, les confidents nécessaires <loi vert 
être dispensés par les tribunaux du témoignage en 
Justice sur des faits qu'ils ont connus à titre pro
fessionnel. La même solution est adoptée pc'1ir la 
dénonciation des crimes et délits imposée par le Code 
pénal. 

Ainsi 1' article 3 7 8 a moins pour but de protéger 
la confidence d'un particulier, que de garantir les 
intérêts de 1' ensemble des usagers, présents et à venir, 
d'une profession indispensable à tous. Le secret pro
fessionnel est donc absolu et d'ordre public. 

Cette doctrine tranchante et radicale a été surtout 
développée à partir de I 870 par un juriste, M. Mu
teau, et suivie par un grand nombre d'auteur<;_ et 
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notamment par le docteur Brouardel dont le grand 
nom doit être associé au problème qui nous occupe ; 
elle a exercé une influence certaine sur la jurispru
dence qui. en apportant quelques dérogations néces
saires et limitatives, en con~cre le principe d' abso
lutisme, notamment en matière de secret médical. 

Un très récent arrêt de la Cour de Cassation 
(Chambre criminelle) du 8 mai r 94 7 précise une 
fois encore : 

« attendu que cettf obligation, établie pour assu
« rer la confiance nécessaire à l'exercice de certaines 
« professions, s' impose aux médecins comme un 
« devoir de leur état. qu'elle est générale et absolue 
« et qu'ii n 'appartient à personne de les en affran
« chir. .. 

« attendu qu 'en statuant ainsi la Cour d'assise a 
« méconnu le caractère absolu du secret profession
« nel imposé par la loi aux médecins, et par suite, 
« violé les articles ... par ces motifs, casse ... » 

Mais certains auteurs et notamment M• Emile 
Garçon, Je commentateur du Code pénal annoté, 
ouvrage qui fai t autorité dans tous les milieux juri
diques, considère que les solutions judiciaires varient 
selon le fondement que la jurisprudence attribue au 
secret de chaque profession. C'est ainsi notamment 
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que, si le secret médical doit conserver un caractère 
rigoureux, il n'en est pas de même pour le secret 
des agents de change, des postiers et autres fonction
naires qui, notamment, ne sont pas dispensés de 
témoigner en Justice. \ 

Le but de cette étude étant de prévoir, dans toute 
la mesure du possible, les décisions jurisprudenti~lles, 
il convient que nous recherchions, avant d ' aborder 
toute solution pratique, le fondement du secret des 
assistantes sociales. 

II. ' L'ASSISTANTE SOCIALE EST UNE CONFI-
DENTE NÉCFSSAIRE. 

Il n'existe pas, à notre connaissance, de texte lé
gal déterminant ou délimitant dans son ensemble le 
domaine d'action de r assistante sociale ; on trouve 
par contre un certain nombre de lois qui, - la pre
mière datant du d~cret-loi du 30 octobre I 935 sur 
l'assistance éducative - prévoient l'intervention de 
l'assistante sociale dans des problèmes sociaux d 'ordre 
individuel et familial. 

De 1' ensemble de ces textes, comme des pro
grammes officiels de formation des assistantes sociales 

z 

• 
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sanctionnés par un diplôme d'Etat, il ressort que la 
raison d'être essentielle de 1' assistante sociale, con
siste dans raide qu'elle apporte, soit par une action 
directe et individuelle, soit par une action indirecte 
et collective aux familles ~ont 1' équilibre est menacé 
ou détruit. 

A 1' assistante sociale, tout entière au service de 
la personne humaine, le problème du secret profes 
sionnel s'est posé dès 1' origine de la profession. 

a) Le domaine d'action de l'assistante sociale !' intro 
duit dans l'intimité des familles. 

Les interventions du service social étaient jadis le 
plus souvent provoquées par la demande des inté- . 
ressés eux-mêmes qui venaient consulter 1' assistante 
sociale n:r les problème~ mMaux et les difficultés . 
matérielles de tous or<lres dont ils souffraient, comme 
ils auraient consulté le médecin sur des problèmes 
de santé. 

Le sEccès des méthodes du scr'.'Îce social incita les 
Pouvoirs publics à utiliser les assistantes sociales dans 
le domaine de la prévention médico-sociale ainsi que 
pour l'~pplication de certaines lois sociales. Dans ce 
cas, les interventions de l' assist;::inte sociale ne sont 
plus directement provoquées par le désir de l'inté-



DES ASSISTANTES SOCIALES 19 

ressé mais le plus souvent automatiquement déclen
chées par ses demandes de prestations de toutes 
sortes : 1' assistante sociale cesse-t-ellc pour autant 
d 'être la confidente de l'intimité des familles ? Nous 
ne le croyons pas. ~ 

Son seul titre, le concE'pt uJditionnel attaché à sa 
profession, fait, qu'en tout état de cause, 1' assistante 
sociale représente pour l'usager une confidente venue 
à 1 ui pour 1' aider à se reprendre et à qui, en consé
quence, il peut livrer tous les secrets de son être. 

Quelle que soit la position que 1' assistante sociale 
adopte à 1' égard de l'usager, elle est intimement 
mêlée à sa vie privée qu'il étale devant ~lle, sans 
méfiance, elle est le type même de la confidente 
nécessaire. 

b ) Ses disciplines p ro fessionnelles engendrent chez fas 
usagers une confiance d'un caractère particulier. 

T raditionnellement et par adhésion volontJire. 
puisque aucune règle professionnelle ne lui est offi
ciellement prescrite , 1' assistante sociale s' im µose un 
certain nombre de disciplines qui von t de la cour
toisie à 1' abnégation totale ; toutefois, nous n ' exa
minerons 1c1 que les disciplirn.'s qui intéressent plus 
sp écialement le domCiine du secret professionnel. Il 
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s'agit, en effet, de règles qui sont de nature -à donner 
aux usagers du service social la certitude que dans 
le milieu dans lequel elle exerce sa fonction, 1' assis
tante sociale est totalement indépendante sur le plan 
moral, à 1' encontre de toutç pression étrangère à la 
technique mêrn.e de son travail. Cette certitude est 
la condition même de la confiance que l'usager fait 
à 1' assistante sociale, mais en retour, pour que cette 
confiance ne soit pas trahie, 1' assistante doit tendre, 
en tout état de cause, vers 1' objectif qu• elle s'est 
assigné. 

Ainsi 1' assistante sociale, quelles que soient ses 
tendances personnelles ou celles de la direC:tion qui 
l'emploie, n'acceptera ni n'exercera aucune influence 
d'ordre confessionnel, syndical ou politique qui dé
passerait le cadre propre au service social ; c'est à 
ce seul µrix qu'elle se présentera comme une techni
cienne des questions médico--sociales et sociales dont -
l'objectivité est assurée. Cette objectivité inspirée par 
la compréhension humaine est, en effet, l'une des 
disciplines fondamentales de la profession. 

C'est encore la permanence de 1' assistante sociale 
dans sa profession, qui est de nature à inspirer con
fiance aux usagers. Cette stabilité est pour l'usa
ger une garantie précieuse ; tout agent du service 
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social qui n 'exerce à ce poste que Jes fonctions 
temporaires peut être amené tôt ou tard lorsqu' il 
aura repris ses occupations habituelles à se re
trouver lié à l'usager par des liens de subordi
nation hiérarchique, par exemplêà Ce qui crée inévi
tablement une dépendance incompatible avec la qua
lité de confident nécessaire. 

III. - MAIS L'ASSISTANTE SOCIALE NE PEUT 
EXERCER SA PROFESSION AU BÉNÉFICE 
DES USAGERS EUX-M~MES QUE SI ELLE 
CONCERTE L'ACTION QU'ELLE MÈNE EN 
LEUR FAVEUR, AVEC D' AUTRES AGENTS DE 
L'ACTION SOCIALE. 

Les premières dames charitables, les premières dis
ciples de saint Vincent de Paul qui pénétrèrent dans 
de misérables foyers pour y apporter un peu de bien
être et leurs conseils avisés, se seraient certes révol
tées à l'idée que quiconque aurait pu, soit par voie 
d'autorité, soit par voie de sollicitation, leur réclamer 
la révélation de confidences reçues au cours de leur 
m1ss1on 

Mais ces hil"nfaitrices n 'avaient rien à craindre, 
aucune personnalité étrangère n ' intervenait pour 
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leur demander communication de ces secrets ; l'action 
de la bienfaitrice était isolée, elle était seule <levant 
son obligé, dépourvue d'ailleurs, de véritables 
moyens d'action pour l'aider. 

Les moyens d'action de la visiteuse se sont peu 
à peu organisés, à mesure que la visite charitable 
<levenait une visite professionnelle. 

L'assistante sociale, qui a succédé à la dame visi
teuse, n'est plus une isolée, elle fait partie d'un ser ~ 
vice, elle a des collègues qui œuvrent dans le même 
sens qu'elle, pour la même cause, pour la même 
famille, pour le même cas individuel ; elle a, à 1>a 
disposition un vaste réseau d'action médico-sociale, 
d'organismes d' entr' aide et à' assistance, qu'elle uti
lise au mieux des intérêts des familles. Enfin d'une 
manière généraie, la technique du service social im
pose. à 1' assistante sociale, des liaisons constantes et 
coordonnées qui donnent à son action une physio
nomie très particulière et peuvent faire dire d ' elle , 
qu'elle est animatrice des échanges humains. 

Nous examinerons successivement les principaux 
moyens d 'action des assistantes sociales qui mettront 
en lumière les difficultés propres à cette profr.ssion 
quant aux ·liaisons nécessitées par 1' exercice de sa 
profession. 
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L' enquête. 

A 1' origine, on enseignait dans les écoles sociales 
que, pour orienter leur propre a~tion, les assist:mtes 
sociales devaient procéder à une enquête approfon
die des familles dont elles s'occupaient, enquête qui 
n'était ni imposée dans sa forme, ni limitée dans le 
temps, mais constituait plutôt le résultat d'une étude 
née d'une longue connaissance de la fami!le ; . ces 
enquétes étaient consignées dans des rapports confi
dentiels conservés strictement par 1' assistant~ sociale 
qui 1' exploitait dans le seul but de la technique de 
son action individuelle. 

De nos jo:urs, l'enquête est devenui:! un moyen 
d'information et de contrôle utilisé par tous les 
organismes d'action sociale et les servic~s aàmi
nistratifs pour 1' application des lois médico-so
ciales et sociales. C est 1' assistante sociale qui est 
chargée de procéder aux enquêtes, autrement dit, 
de fournir aux organismes intéressés des renseigne
ments sur des familles auxquelles elles accordent leur 
ministère et àont elles sont, de ce fait, les confi
dentes nécessaires. Cette dualité de fonctions est à 
1' origine des plus grandes difficultés pour 1' assis-
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tante sociale et sera examinée avec précision au 
deuxième chapitre de cette étude. 

La coordination. 

La coordination est à la base de l'organisation 
des services sociaux dans leurs méthodes de tra-vail 
et dans leurs relations mutuelles ; elle a pour but, 
une action concertée dans l'intérêt des bénéficiaires, 
elle a, pour conséquence pratique, la communicatio"3 
entre services sociaux, des éléments de dossiers des 
bénéficiaires en vue d'une étude en commun. 

Les démarches. 

La démarche sociale, qui consiste à agir au lieu 
et plaœ des intéressés pour l'obtention d 'un bien 
déterminé. est une des activités essentieiles de l'assis
tante sociale, elle se justifie parce que la démarche 
faite par le service social peut être plu:~ efficac? que 
celle faite par l'usager, mais là l'assistante se svbsti
tue à l'intéressé, elle le représente au nom d'une sorte 
de mandat tacite et ne peut aboutir ). un résultat 
que si elle explique au tiers qu'elle solfaite, ia situa
tion dans laquelle se trouve le demandeur. 
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IV. - CETTE ACTIQN CONCERTÉE REND DIFFI
CILE LA STRICTE APPLICATION DU SECRET 
ABSOLU ET POSE A LA PROFESSION D'ASSIS
TANTE, UN PROBLÈME PARTICULIER. 

C'est ainsi que se pose pou~ 1' assistante sociale. 
la question de la conservation des faits confidentiels 
qu'elle a connus au cours de sa mission. 

Qu'elle œuvre de concert avec une collègue, qu'elle 
s' adresse à un organisme d' entr' aide pour obtenir 
une prestation, qu'elle intervienne auprès d'un em
ployeur pour lui faire comprendre une situation 
exceptionnelle, qu'elle rende une femme compré
hensive de son mari, une mère de sa fille, 1' assistante 
sociale est obligée de livrer un peu de l'intimité de 
ses usagers poµr exercer son action même, pour attein
dre son résultat. 

Quels sont donc les éléments du problème qu'il 
s' agit de concilier ? 

Une profession indispensable à tous, dont l'inté
rêt social est consacré par différentes lois qui requiè
rent pour leur application les services de cette pro
fession . 

Une profession, qui et par son domaine d'action 
et par son objet même, est appelée à connaitre les 
secrets les plus intimes de ceux qu' elle sert. 
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Une profession basée entièrement sur b confiance 
personnelle et qui, dès brs, ne peut s'exercer qne si 
ses bénéficiaires sont assurés du secret inviolable des 
confidences qu ' ils livrent volontairement ou non. 

Une profession qui, d'auUïe part, ne peut s'exercer 
et atteindre son but, que si d1e est intégrée à un ré
seau d'action sociale qu' elle utilise, dans l'intérèt dt! 
ses bénéficiaires, mais en livrant nécessairement une 
partie de leurs secrets. 

Il est bien certain que fondamentalement, cette 
profession doit avoir le droit absolu de conserver, 
en tout état de cause, les secrets confiés, la natuie 
même de ces secrets, qui sont le plus souvent d 'ordre 
moral, leur conférant le caractère de « bien sacré » 
que Je dépositaire doit défendre toujours et à 1' égard 
de tous. C est dire qu'aucun intérêt ne peut être su
périeur à l'intéût de la conservation du secret et 
qu 'aucune considération ni d'ordre social ni d 'ordre 
moral ni d'ordre pratique, ne peut faire échec à 1' in
violabilité du secret toutes les fois qu ' il y a secret . 

La conséquence nécessaire en sera l'indépendance 
de 1' assistante à 1' égard de tout le réseau d ' action so
ciale comme de la Justice. Par contre, nous devons 
nous demander, en considérant l'intérêt même du bé
néfièl.aire, si celui-ci, ne gagnerait pas parfois, à ce 
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que son secret soit révélé pour obtenir en contre
partie, un avantage, qui nécessite la révélation de cr 
secret ; autrement dit, si l'intérêt de l'usager n'est pas 
parfois supérieur à l'intérêt social de la profession et 
de 1' ensemble de ses usagers. !ious ne saurions re
pondre à cette question capitale qu'en citant les 
termes mêmes d'un arrêt du Conseil d'Etat d11 
9 -8-1928 qui a résumé la théorie jurisprudentielle : 

« Si un principe se dégage de diverses solutions 
« judiciaires extrêmement complexes, c'est que le 
« secret professionnel ne fléchit que devant un mté
« rêt supérieur de la société traduit dans un texte 
« exprès et dans les limites de ce texte. » · 

Cette prise de position d'une importance extrême, 
montre que si diverses obligations légales limitent 
l'obligation au secret professionnel seul le législateur 
a aualité pour imposer ou autoriser une dérogation. 

Nous en déduisons, en ce qui 1 concerne 1' assistante, 
qu'en 1' absence de textes exprès ( I) aucune déroga-

1) Nous ne saurions croire, en effet, -que les différénts 
t extes qui impliquent la remise d'enquêtes sociales à des ser
vices admin 'stratifs par des assistantes sociales, constituent 
des textes exprès imposant des dérogations aux assistantes so
ciales. Une interprétation aussi large n'est pas concevable en 
Droit pénal. 
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tion à son obligation ne lui est actuellement ni im 
posée ni autorisée et que si, dans l'intérêt exclusif de 
son client, elle croit devoir « révéler », elle agira seul€ 
à ses risques et périls et sous sa propre responsab;/iré. 

~ 

V. - COMMENT JUSQU' ALORS LA QUESTION S' EST-: 
ELLE POSÉE DEVANT LA JUSTICE, POUR L'As 
SIST ANTE SOCIALE ? 

Nous devons tout d 'abord nous demander si ante
rieurement à la loi du 8-4-1946 les assistantes so
ciale~ eussent été condamnées pour violation du secret 
professionnel, en 1' absence d 'un texte précis les visant, 
si les tribunaux les eussent considérées comme des 
confidentes soumises au secret professionnel. 

La question est sujette à controverses : d' aucuns 
n 'en font nul doute ; d'autres au contraire allèguent 
que la profession d'assistante sociale n 'était pas, jus
qu 'à la loi du 8 avril 1946, suffisamment organisée 
pour que les tribunaux lui confèrent la dignité du 
secret professionnel et les prérogatives qui s'y atta
chent, telle la dispense de témoigner en justice et de 
dénoncer. Le texte du 8 avril 1946 viendrait donc 
modifier radicalement la position de 1' assistante so
ciale à r égard du secret professionnel. 



DES ASSISTANTES SOCIALES 29 

Nous ne nous attarderons pas à cette discussion 
maintenant dépassée. Quelle que soit l'opinion adop
tée, il n'y a pas eu, à notre connaissance, de poursuites 
intentées contre des assistantes sociales en violation du 
secret professionnel. ~ 

Serait-ce donc que la discrétion inhérente à leur 
profession qu' obser.vent les assistantes sociales et qui 
leur a été enseignée dans les écoles les a préservées de 
la violation du secret professionnel ? Nous ne le 
croyons pas. Nous pensons au contraire, que nous 
avons bien souvent violé le secret professionnel, mais 
pas par notre faute sans cioute ; nous avons, pour 
des besoins de service, transmis des renseignements 
confidentiels à nos chefs de service, fourni des enquê
tes peut-être .un peu trop et inutilement complètes à 
des organismes qui nous le demandaient, peut-étre 
avons-nous livré un peu de l'intimité d'une famille 
à son entourage et cependant, nous n 'avons jamais 
été poursuivies. C'est qu'en effet, les intéressés con
naissent bien les difficultés de la profession des assis
tantes sociales et les services que celles-ci leur rendent; 
ils savent aussi qu'elles n'agissent que dans leur seul 
intérêt, sans aucune dépendance ni économique, ni 
politique. 

Il n'en reste pas moins que, sur le plan de r:otre 
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discipline professionnelle, il nous appartient da!ls le 
seul intérêt de notre profession et de ses usagers, d'nne 
part de posséder 1' entière responsabilité des secrets 
que 1' on nous confie, d'autre part d'observer le res
pect du secret professionnel ave une rigueur aussi ab
solue que le permet l'exercice pratique de notrè pro
fession. 



CHAPITRE Il 

QUELS SONT LES ELEMENTS 
- QUI CONSTITDENT 
LE DELIT DE VIOLATION . 

DU SECRET PROFESSIONNEL 

l - La révélation d' un secret. 
Détermination de la notion de révélation . 
Détermination de la notion de fait secret. 

a) fait a pp ris dans 1' exercice J e la 
profession, 

b ) fait qui n'est pas de notoriété 
publique, 

c) - fait de « nature secrète » , 
d) la volonté du déposant peut

elle modifier la nature secrète ou 
non du fait ? 

II par une personne qui a reçu le secret en rai's'on 
de la profession qu'elle exerce. 
Détermination des professions astreintes à 
l'obligation au secret professionnel. 
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III Avec une intention délictuelle. 
Détermination de la notion d'intention dé-
lictuelle. 

IV Sauf dans les cas où la loi l'oblige ou l'au
torise à se porter dénonciateur. 

a) - Les textes spéciaux, 

b) Les textes généraux, 
La dénonciation à la Justice, 
Le témoignage en Justice. 



CHAPITRE II 

QUELS SONT LES ELEMENTS 
QUI CONSTITlJENT 

LE DELIT DE VIOLATION 
DU SECRET PROFESSIONNEL 

Quand le praticien visé à 1' article 3 7 8 du Code 
pénal révèle un secret, il est passible de sanctions 
pénales allant de l'amende de r .200 à 6.ooo fo.ncs 
.à 1' emprisonnement de un à six mois. Il nous faut 
examiner ici d'une façon générale, à travers les déci
sions assez complexes de la jurisprudence, en quoi 
consiste la faute qu'il a commise ; nous référant aux 
plus récents précis de Droit pénal qui traiten~ du 
sujet (r) nous constatons que le délit de viola~10n 
de secret professionnel prévu par 1' article 3 78 du 
Code pénal comporte quatre éléments : 

1 la révélation d'un secret 

II - par une personne qui a reçu le secret en rai
son de la profession qu'elle exerce, 

r) Manuèl- de Dtoit pénal spécial. Francis Goyet, r 9 4 5. 
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III - avec une intention délictuelle, 

IV - sauf dans le cas où la loi !'oblige ou l'auto 
rise à se porter dénonciateur. 

I -· LA RÉVÉLATION D' UN SECRET. 

La notion de réA lo tion. 

Révéler un secret, c'est le faire connaître. le com
muniquer à un tiers. La révélation est certainement 
réalisée lorsque le secret est publié par un ml'yen 
quelconque, mais 1' article 3 7 8 n'exige même pas ette 
publication : la révélation existe même si elle est 
faite dans la plus stricte intimité à un tiers qui a. iui
même, promis le secret, même si le secret est révélé 
incomplètement. Il convient de souligner l'une des. 
différences essentielles entre le délit de révélation et le 
délit de diffamation, le second impliquant nécessaire
ment la publicité, c'est-à-dire, au moins la présence 
d'une tierce personne. 

Nous chercherons maintenant ce qu 'on entend par 
fait secret. 

La notion de secret. 

De nombreuses définitions ont été données du fai t 
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.secret, plus ou moins larges bien entendu, se;on 
qu' elles émanent de théoriciens qui veulent défendre 
o u combattre r absolutisme du secret professionnel. 

.a) C'est un fait appris dans[' exercice de la profession. 
~ 

Pour la jurisprudence, il suffit que le fait ait eté 
« appris, surpris, deviné » ( I) dans J' exercice di> la 
profession pour devenir un secret. Il convient de rete
nir que ce n ' est pas la « confidence » seule qui est 
:soumise au secret, mais tout ce qui se découvr2 au 
praticien de l'intimité de ses « clients » (2 ) lorsqu'il 
leur apporte ses services. Il faut faire place ici, a la 
distinction entre les faits dont le praticien a eu con
naissance « dans l'exercice » de la profession et ceux 
dont il a eu connaissance « à l'occasion » de l'exercice 
<le la profession. 

M , Adrien Peytel qui défend dans son ouvrage 
« Le Secret médical » (3 ) , la théorie du secret absolu, 
reconnaît toutefois que le secret n ' est imposé aux 

1) Cette formule est traditionnelle depuis le serment d'Hip
pocrate. 

2) Nous emploierons parfois pour la commodité de la 
rédaction le terme « client » pour qualifier le déposant du 
secret. 

3) « Le Secret médical », Adrien Peyte\, Baillière 1935. 
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médecins que pour des faits médicaux qu'ils ont con
nu dans l'art de guérir. Au contraire, les faits qu'ils 
connaissent en exerçant leur ministère, mais qui sont 
sans rapport avec la maladie qu'ils soignent ne sont 
pas considérés comme secrets c'est ainsi qu'un mé
decin qui a ses entrées chez un client et qui entend 
des èonversations sur des faits extra-médicaux, ne 
serait pas tenu au secret. 

De même, un médecin appelé par une parente au
près d'un mourant et qui voit cette parente détruire 
un testament, pourrait considérer que ce fait est sans 
rapport avec son ministère et qu'il ne lui doit pas le 
secret. 

Cette théorie des faits « extra-service », qui est 
d'ailleurs fort controversée, est-elle applicable à l'as
sistante sociale ? 

Si certains faits peuvent être considérés comme ex
tra-médicaux, il ne semble pas, par contre, que des 
faits intéressant la vie familiale soient en dehors du 
ressort de l'assistante sociale, car lorsqu'une assistante 
sociale pénètre dans une famille pour y accomplir 
une œuvre éducative auprès de chacun de ses membres, 
leurs secrets deviennent les siens, quels qu'ils soient. 

Il nous apparaît que la discrimination qui s'imp9~~ 
doit être laissée à la conscience du praticien. Nul 
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doute, que ni un médecin ni une assistante sociale. 
n 'aurairnt jamais l'idée, en raison même de leur mo
rale professionnelle, d'aller divulguer sans utilité de 
tels faits, mais la question peut se poser à eux devant 
la barre des témoins ; dispensés· de témoigner sur des 
faits soumis au secret professionnel, ils sont par con
tre légalement, civiquement et moralement tenus de 
témoigner sur des faits extra-professionnels. Une ana
lyse soigneuse du fait et de ses circonstances doit alors 
être faite par le praticien : il àoit se demander, au
rais-je connu ce fait, si je n 'avais pas eu la confiance: 
de mes clients et sa réponse le guidera. 

b ) Ce sont des faits qui ne sont pas de notoriété pu
blique. 

Le fait de notoriété publique, c'est-à-dire officielle
ment connu, n'est pas considéré ni par la jurispru
dence, ni par la doctrine actuelle comme secret. L'on 
cite en doctrine comme exemple de faits de notoriété 
publique (voir ouvrage précité :. Le Secret médical. 
de M. Peytel) : 

« Un médecin, même s' il a soigné Quasimodo, peut 
« sans danger parler de sa bosse, sans commettre 
« délit. Un médecin qui parle d' acëident de chasse 
« ou d'automobile peut, sans danger, relater que: 
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« dans tel accident fameux il a soigné tel blessé, il 
« peut même dire ce qui est survenu à ce client, car 
« il n ' y a rien là qui soit secret, mais s'il ajoute que 

·« ces blessures bénignes ne sont devenues graves que 
« parce que 1' automobilist était syphilitique, alors 
({ il commet un délit. » 

Il ne faut pas confondre un fait de notoriété pub li
.que ou officiel avec un fait simplement connu. Il est 
-<le tradition, de considérer que la divulgation par un 
professionnel, d'un fait présumé, imprime à ce fait un 
-<:aractète certain et avéré, qui constitue une véritable 
violation du secret professionnel (1). Le cas se pré

:sente fréquemment pour les praticiens qui sont facile
ment tentés de commenter devant les tiers, des faits 
secrets ~ais dont chacun parle ; on ne saurait trop 
leur recommander de se méfier de cette tentation. 
Ajoutons enfin, qu'un fait peut être connu, mais 
sans détails, et que ce sont précisément les détail!l 

-donnés par le praticien qui constituent une révélation. 
Il en est ainsi dans le cas jugé par la Cour de cassa
tion. le 8 mai 1·947 (2), que nous exposons ci-dcs
:sous : 

1) Cass. 19-12-1885, S. 86.186 -- 27-6 - 1931, S. 32.1 37 
- Douai 27-6- 1930, S. 1932-2 -6. 

i ) Arrêt préc'ité. 



DES ASSISTANTES SOCIALES 39' 

·Un médécin appelé à soigner une fillette pour 
viol avait délivré aux parents un certificat de ses. 
constatations. Plusieurs mois après, devant la Cour 
d'assises, tous les intéressés : président, ministè1e 
public, défense et partie ci vile, ft.Went d'accord pour 
demander au médecin de témoigner sur son certificat. 
Ayant refusé ce témoignage le médecin fut condamné 
par la Cour d'assises à 2 . o o o francs d ·amende 
comme témoin défaillant « attendu qu'il n'était pas. 
fondé à invoquer le secret professionnel, n'ayant à. 
déposer que sur les constatations même de son cer
tificat ». La Cour de cassation cassa larrêt de la. 
Cour d' Assises, en vertu du caractère absolu du 
secret professionnel. Le médecin avait donc raison 
d'estimer qu'il ne devait pas parler même d ' un fait. 
connu. 

c) Ce sont des faits « secrets par nature » . 

Il nous faut enfin examiner l'importante théorie
de la nature des faits. 

Une jurisprudence constante du milieu du siècle
derriier âu début de notre siècle, paraissait ne faire
aucune distinction entre la nature, secrète ou non,. 
des faits dont la révélation était frappée d' interdic
tion pour peu qu'ils aient été « surpris ou devinés >> 
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dans l'exercice de la profession. Le pr. Brouardel 
abondait dans ce sens et un arrêt fameux de la 
Cour de cassation en 1885 avait condamné le doc
teur Watelet qui avait révélé des faits qui étaient 
pourtant de nature à bon6rer la mémoire de son 
-client. 

Il n 'en est plus ainsi et un arrêt de la Cour de 
-cassation de 193 6, en matière médicale, pose le 
principe que l'article 3 7 8 ne vise que les faits « se
.crets de leur nature » . Nous reproduisons ci-dessous, 
1es termes même de 1' arrêt : 

« Un médecin peut, sans contrevenir aux dispo
« sitions de 1' article 3 7 8 du Code pénal, être entendu 
« comme témoin à une enquête, à 1' effet de dire si 
'< une ouvrière qu'il a soignée lors de son décès, est 
« morte des suites d'un empoisonnement attribué 
-« aux substances employées dans ses fabrications 
« par son patron. » 

En e:ff et, ce fait invoqué par le père de la défunte 
.à l'appui d'une demande de dommages-intérêts, 
contre ce patron ne peut porter aucun préjudice à 
la mémoire -de celle-ci ; il n'est pas de ceux qui, par 
leur nature, et les conséquences qui s'y attachent 
doivent être considérés comme rentrant dans les pré-
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visions de 1' article 3 78 car il ne présente pas les'. 
caractères d'un secret. 

Cet arrêt de la Cour de cassation, d'une grande 
importance au point de vue principe, rejette ainsi la. 
thèse du secret absolu s' appliqua{lt à tout ce que le 
médecin perçoit dans 1' exercice de son art. Cette 
conception est d'ailleurs conforme à la formule 
même du serment hippocratique : le médecin ne dcit 
tenir secrètes, que les choses « qu'il ne convient pas; 
de faire connaître ». Le critérium du fait secret est 
recherché dans 1' intérêt moral ou matériel qu'a ou 
croit avoir, le client à ce qu'il ne soit pas révélé ( r). 

Il résulte de cette théorie, qu'il appartient à cha
que profession de dresser la liste des faits qui, -
hors le cas où le déposant s'oppose à leur révélation 
·- , ne représentent pas de caractère secnt. 

Les faits « secrets par nature », en matière médicale • 

. En matière médicale, nous avons recueilli quel~ 
ques solutions, d'une part dans les décisions de ju~ 
risprudence, d'autre part dans les ouvrages de 

· 1) Nous ne saurions toutefois oublier que 1' arrêt le pi us. 
récent de la Cour de cassation (8-5-1947) reprend la thèse 
du secret absolu. Cette jurisprudence est encore à 1' état d' évo
lution . et on ne saurait en dégager une théorie certaine. 
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-doctrine ; ces décisions nous aideront peut-être à 
.éclairer nos recherches pour la profession d'assistante 
.sociale. 

Décisions de jurisprudence : ( 1) 

- Hospitalisation dans un établissement public 
<l'indigent : fait non secret de sa nature. 

- Hospitalisation dans un établissement spécia
lisé: fait secret (Cass. Crim. 14-3-1893). 

- Fait de l'intervention même du médecin pour 
règlement d'honoraires : fait non secret (Cour de 
Paris, 3-1-1900). 

- Malade décédé à l'hôpital : révélation à la 
famille de la cause du décès des suites d'une opéra
tion : fait non secret (30-4- 1907, Cass. Requête). 

Nous r~proàuisons ci-dessous le contenu d'un 
.arrêt plus récent (arrêt Gndulec, 29-3-1927) : 

« Les certificats médicaux sont, à bon droit, écar
« tés des débats, comme délivrés en violation du 

-<< secret professionnel lorsqu'ils précisent la maladie 
« (aliénation mentale) dont le client est atteint et 

r) Ces décisions sont antérieures à 1' arrêt de la Cour de 
<assation de r 9 3 6. Eparses, ellPs ne constitua· ent pas, sans 
.doute, une vér table théorie ; consacrées ma.ntenant par une 
_position de principe, elles prennent toute leur v~leur. 
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« révèlent des faits secrets par leur nature que les: 
« médecins n'ont pu connaître qu'en raison des~ 

« soins donnés au malade. Au contraire, des certi
« ficats médicaux ·constatant r absence chez la même· 
« personne de toute affection ilentale, ne coristi
« tuent pas une révélation du secret professionnel et 
« par suite, peuvent être retenus par le juge, alors. 
« que la maladie n 'y est pas spécifiée et qu' il n ' appa
« raît pas que le fait d ' aliénation ait été confié au. 
« médecin sous le sceau du secret ou qu'il fut secret 
« de sa nature. » 

Ce dernier ·arrêt est important dans ses consé
quences non seulement à cause de la théorie des faits 
secrets par nature qui y est posée, mais encore la 
Cour suprêmê admet que le praticien révèle ce qui 
ne nuit pas au client, même s' il s'agit de faits qui, 
s' ils étaient positifs, seraient secrets par nature ; tou
tefois cette décision jurisprudentidle, sur le point 
précité, n'a pas été renouvelée depuis r 9 2 7 ; cer
tains théoriciens pensent qu 'on ne peut la considérer 
comme faisant jurisprudence d 'une manière défini
tive car si on admet la révélation d'un fait qui ne 
nuit pas, le silence équivaut par conséquent, à la 
révélation d 'un fait p réjudiciable. 
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Opinions doctrinales. 

Selon la doctrine contemporaine, ne seraient pas 
secrètes toutes les maladies qui ne portent aucun 
préjudice au client : maladies bénignes, non héré
ditaires, dont l'origine n'est p~s due à un déréglement 
des mœurs, les accidents banaux dont les circonstances 
ne peuvent en rien nuire à l'honorabilité de la 
victime, les maladies découlant des faits de guerre. 

Cette liste est en effet bien difficile à établir et 
donne au praticien une responsabilité d' appréciation 
qui suppose chez lui un sens aigu de l'honneur de 
sa profession. En suivant à la lettre, la théorie du 
secret professionnel absolu appliqué jusqu'alors, le 
praticien échappait à cette sorte de responsabilité 
mais la liberté que lui laisse actuellement la juris
prudence n'est-elle pas le plus grand hommage qu'elle 
rend à la dignité dé sa profession ? 

Les faits « non secrets par nature » dans la profession 
d'assistante sociale. 
Nous devons maintenant rechercher. s'il existe 

dans le domaine familial dans lequel se meut 1' assis
tante sociale, des faits non secrets par nature. 

En principe, rappelons-le, les faits non secrets par 
nature sont les faits de notoriété publique et les faits 
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dont la révélation ne risque pas de porter préjudice 
aux intéressés. Citons par exemple : certains rensei
gnements d'état-civil, hospitalisation dans un éta
blissement non spécialisé, nom de 1' école fréquentée 
par 1' enfant.. . etc. ~ 

Si le principe est exact, la révélation de ces faits 
peut causer, dans la pratique, un grave préjudice aux 
intéressés ; le rapprochement de la date de naissance 
d 'un enfant de la date de mariage de ses parents, peut . 
laisser apparaître un fait qui trahit l'intimité d'un 
foyer. L'indication d'une école fréquentée peut être 
confidentielle dans certains cas, 1' école privée étant 
alors considérée comme établissement spécialisé (voir 
jurisprudence précitée sur les établissements d'hospi
talisation, p. 2 1) . 

Or, dans ce·s différents cas, la communication des 
renseignements par 1' assistante lorsqu'il s'agit de faits 

· non confidentiels,- fera interpréter son silence dans 
d' autres cas, comme une révélation implicite. 

Les budgets. 

Le fait que les éléments constitutifs du budget ne 
sont pas notoires mais seulement présumables, leur 
con:fère-t-il pour autant un caractère secret par na
ture ? En d'autres termes, la jurisprudence condam-
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nerait-elle pour violation du secret professionneL 
une assistante sociale qui, dans un rapport d'enquête, 
aurait révélé les ressources normales d'une famille. 
Nous ne le croyons pas, sauf bien entendu, si l'in
téressé poùvait faire la prelive qu'il s'était opposé 
à cette révélation. Si par contre, à 1' occasion de ce 
tapport sur le budget, 1' assistante sociale révélait des. 
ressources secrètes ayant une origine que l'intéressé· 

· a un intérêt personnel à tenir confidentielles, les faits: 
ne pourraient plus être considérés comme faits « non 
secrets par nature » et la question de violation du 
secret professionnel pourrait être envisagée. 

L'assistante sociale pourrait-elle donc révéler lors
qu'il s'agit de faits normaux ne portant aucun pré
judice aux intéressés et se taire lorsqu' il s'agit de 
faits peu avouables ? Nous ne le pensons, le silence
de 1' assistante sociale pourrait être considéré dans ce 
cas, comme une révélation implicite. 

La description d' un foyer. 

La description d'un foyer par une assistante so
ciale, les impressions sur une famille sont-elles: 
secrètes par nature ? · 

Ces impressions de 1' assistante sociale sont généra -
lement relatives à des problèmes moraux, éne:.-gif'.. 
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·qualités ménagères, qualités éducatives, mente ... etc. 
Nous pensons que c'est peut-être de tous les secrets 
dont 1' assistante est détentrice, ceux qui touchent Je 
plus profondément à l'intimité des familles, 

Les conclusions d'enquête. ~ 

La conclusion non motivée de 1' assistante sociale 
.sur un droit à prestation, est-elle un fait secret par 
11ature ? Si cette conclusion porte un avis défavo
ra ble, pourquoi ne serait-elle pas considérée comme 
un fait secret par nature ? Mais cette question pose 
alors tout le problème des enquêtes ; ce travail n'est 
peut-être pas compatible avec la qualité de confident 
nécessaire. 

Quant aux innombrables faits d'ordre confiden
tiel, tels que les conflits familiaux, les tares de tous 
ordres, dont 1' assistante est la confidente quotidienne, 
que les intéressés en soient ou non conscients, nous 
les mettrons hors de question , ils sont secrets par 
nature ; nous n 'avons examiné ci-dessus que quel
ques catégories de faits dont le caractère secret peut 
.être mis en discussion, 

Alors que conclure sur la nature des faits dont 
1' assistante est le témoin ou la confidente dans 1' exer
cice de sa profession ? Certains faits qui ne cancer-
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nent que des situations normales, qu'ils soient , ou 
non de notoriété publique, ne sont pas secrets par 
nature et pourraient, sans causer de préjudice semble
t-il aux intéressés, être révélés par 1' assistante sociale ; 
par contre, les mêmes faits c!eviennent secrets par 
nature! dans certaines circonstances personnelles aux 
individus et le sile.nce de 1' assistante sur ces faits, 
s'impose. En conséquence, si la révélation de faits: 
non secrets par nature est autorisée, le silence de , 
1' assistante sociale sur les mêmes faits sera considéré
comme une révélation implicite de faits inavouables 
qu'elle tait. Il s'ensuit que la théorie des faits non 
secrets par nature ne parait pas pouvoir s'appliquer 
à la profession d'assistante sociale d'une façon systé
matique. 

Nous né pouvons prévoir quelle serait la théorie 
jurisprudentielle en cette circonstance, mais sur le 
terrain purement professionnel, qu' il nous soit per
mis de recommander à 1' assistante sociale de consi
dérer, en principe, tout ce . qui con(erne l'intimité des: 
familles comme un « secret par nature » et de n e 
livrer, en conséquence, ces secrets que dans les condi
tions que . nous essayerons de déterminer au chapitre 
III. 
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,ci) Ce _sont des faits dont le caractère secret ne peut 
: __ "être _m_odifié par la volonté du déposant. 

0 · Nous . savons, en vertu des décisions de la Cour 
de' ~assation , que la -volonté du déposant peut rendre 
seqet par nature, un fait qui ne 1' est pas, bien 
futendu en ce cas, cette volonté est souveraine même 
si elle émane d 'un mineur, compte tenu que celui-ci 
ait acquis une personnalité suffisante pour que sa 
volonté puisse se manifester valablement. 

Le consentement du client peut-il, en contre-partie 
relever le pràticien de son secret ? Le manuel de Droit 
pénal précité, fait état de quelques décisions de ju
:risprudence, qui admettent la révélation de secrets, 
en justice notamment, si le client y autorise le pra
ticien ( I ) . Cependant 1' arrêt récent précité de la Cour 
de cassation affirme le principe contraire puisqu'elle 
impose lé silence au praticien sollicité de « parler » 
et par les clients et par le Ministère public. Toutefois 
la théorie jurisprudentielle étant hésitante, la ques
tion étant controversée en doctrine, il apparaît en 
co,nséquence, que nous devrions construire une théo
rie dégagée de la ·nature même de la mission de 

' 1) Ca~s. 26 ' mai 1914. D. P. 19. 19. 6. 19 mai 1929. 
Q. M. 1930, p . 76. 

3 
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l'assistante sociak Unconsen-tement; au _point de vue 
juridique, -në peut avoir de -valeur que s'il ~st donné 
en pleine connaissance de cause, par une personne 
capable de mesurer la portée de l'engagement qu'elle 
prend. · -

Or, le « client » del' assistante sociale sait-il réelle
ment à quoi il s'engage, lorsqu'il consent à ce que 
le secret de son intimité soit révélé ? 

OUI sans doute dans certains cas, par exemple : 
exposé d'Ùn budget, d'un état-civil. d'une difficulté 
particulière de la vie familiale telle que : enfant ma
lade, chômage involontaire ... etc. 

NON, lorsqu'il s'agit soit d'un rapport d'ensemble 
et d'une impression finale, soit d'un conflit familial 
ou d'une difficulté d'ordre moral. 

Qu'est-ce qui distingue, en effet, un technicien du 
profane qui s'adresse à lui ? N 'est-ce pas, entre autres, 
que le technicien sait comprendre et interpréter ·aes 
faits d'une façon que le profane ne soupçonne même 
pas. Croyons-nous, en effet, qu'une mère dont les 
enfants ont un caractère difticile sache vraiment que 
1' assistante sociale a- diagnostiqué en elle une mère 
incapable, qu'un mari habitué à la médiocrité d'!lll 
foyer -mal tenu en mesui:.e .la por_tée:. Les. cause:s· etd es 
conséquences. Nous pensons, au cm1iraire, ·que rusêP 
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get ne peut connaître la portée de l'autorisation 
qu'il serait appelé à donner et l'erreur qu'il commet
trait, en 1' occurrence, risquerait d'entraîner pour lui 
des conséquences irréparables. 

Examinons d'une· façon parti%ufüre si, lorsqu'une 
famille fait une demande de secours, elle consent à 
ce qu'une assistante soci,1le fasse un rapport sur elle 
et si ce consentement délie J' assistante sociale du secret 
professionnel. Les bénéficiaires de prestations non 
automatiques n'ignorent pas que leur demande est 
subordonnée au résultat d'une enquête sociale, tout 
comme 1' ouvrier qui soJlicite son embauche dans une 
entreprise sait qu'il devra subir un examen médical 
dont le résultat conditionnera son admission. 

On pourrait prétendre que, lorsque la situation 
est aussi nettement posée, 1' assistante ou le médecin 
agissant comme des mandataires et les intéressés en 
étant informés, les faits constatés perdent une partie 
de leur caractère secret, le déposant ayant consenti 
par avance, à ce qu'ils soient révélés ( r ) . Mais jamais, 
surtout en matière de service social, les choses ne 

1) Thèse très discutable : la jurisprudence la plus récente 
(8-5-1947) a confirmé que la révélation d' un fait secret 
par nature était interdite même si la volonté du déposant la 
iallkitait. 
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sont aussi nettement tranchée : 1' assistante est, par 
essence même, une confidente nécessaire qui parvient 
à gagner la confiance de ses ressortissants et péné
trer leurs secrets bien plus avant qu'ils ne le croient 
eux-mêmes. D'ailleurs, en pratique, lorsque l'assis
tante sociale est interrogée elle connaît le plus souvent 
déjà la famille depuis longtemps et," de ce fait même, 
11 ne peut y avoir aucun consentement actuel de cette 
famille à une révélation. Pour que ce consentemerit 
existe et qu'il ait quelque valeur, il faudrait qu'à 
chaque occasion où elle a, à informer un organisme 
quelconque, r assistante retourne dans la famille et 
lui indique ce qu'elle se propose de révéler sur elle 
en lui conseillant le retrait de sa demande de presta
tion au .cas où elle voudrait conserver le secret de 
ses déficiences. Cette méthode ne semble ni pratique
ment, ni techniquement réalisable. 

Nous pensons que, quoiqu'on fasse, 1' enquête so
ciale révèle un ensemble de faits secrets par nature, 
le plus souvent à l'insu de l'intéressé et qu'en consé
quence, 1' enquête ne doit être fournie que dans des 
conditions très précises que nous étudierons ulté
rieurement. Toutefois, certains faits qui, en principe, 
ne sont pas secrets par nature tels que : état-civil ou 
budget et qui, à cause de circonstances particulières 
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ou pàr· la volonté du déposant. seraient -_secrets ~ peri ~; 
vènt satis doute p~rdre ce caractère _accidentelde secrèt'.
par riature avec le consentement de l'intéressf' à fa 
révélation. Par exemple, si des conjoints aèèeptent 
que l'assistante sociale révèle 1eu1' date çie mariage et 
la date de naissance de leur premier enfant qui, rap
pr~chées, dénotent une irrégularit~ de leur part, ce 
consentement dans bien des cas est valable et le fait 
cesse pour autant d'être soumis à l'obligation du 
sl'!èret. 
'' ·· · De 1' ensemble de ces considérations, il ressort que, 
sauf exceptions jurisprudentielles pour quelques faits 
précis, le consentement de l'usager, qui ne saurait 
mesurer les conséquences de la révélation qu'il auto
rise, ne peut .d'une façon générale, relever valable
ment le dépositaire de son secret qui, s'il estime 
devoir parler, ne le fera qu'à ses risques et périls, et 
selon sa conscience. 

II. - PAR UNE PERSONNE QUI A REÇU LE SECRET 
EN RAISON DE LA PROFESSION QU'ELLE 
EXERCE. 

Les exp~ess1ons employées par l'article 3 7 8 sont 
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très larges. La loi vi~e toutes les personnes déposî
taires, par état et par profession, des secrets qu'on 
le:ur confi-e en précisant qu'il peut s' agir de fonctions 
temporaires ou permanentes~ Ce que veut la loi, c'est 
garantir la sécurité des confidences qu'un particulier 
est dans la nécessité de faire à une personne exerçant 
une profession déterminée, soit pour en recevoit des 
directives ou conseils éclairés, soit parce qu'un inté
rêt respectable impose la confidence. 

L'article 17 8 a mentionné expressément les pro
fessions médicales, laissant à l'autorité judiciaire le 
soin de dresser la liste des autres, de plus, de nom
breux textes législatifs particuliers soumettent expres;
sément telles oti telles catégories de personnes, à la 
loi du secret professionnel. 

Sont ainsi, en définitive, tenus au secret : 

- En vertu de !'article 3 78 du Code pénal : 

médecins, 

chirurgiens, 

autres officiers de santé, 

sages-femmes, 

pharmaciens. 
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~·- -En veC-tu- d' "un :texte législatif ( r) : 

diverses catégories de f.qnctionnaires 

agents du fisc, 
fonctionnaires du seri ice de la démogra
phie (loi du 14-11-1940), 
contrôleurs de la main-cl' a:uvre, 
toutes personnes engagées dans le service
de l'assistance à 1' enfance (loi du 15-4-
1943, art. 39), 
inspecteurs du travail, 
agents du contrôle de la fabrication des 
armes, 
agents des P. T. T. 

Diverses autres professions : 

personnes attachées au se!'\'Îce de la pro
tection des maisons maternelles et infan
tiles (DL I 9 3 9 du Code de la Famille, 
art. 9 8) ou collaborant à la protection 
de la maternité et de la première enfance 
(loi du 16-17-1942) , 

1) Liste fournie par le précis _de Droit pér:aJ spécial, 1 g4•; 
Francis Goyet. · · 

1 
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et quelques autres professions d'ordre éco
nomique : contrôle des changes, contrôle 
économique. 

En vertu de décisions jurisprudentielles 

ministres du culte, 
avocats, avoués, notaires, 
magistrats, jurés, 
directeurs d'hôpitaux, 
secrétaires de mairies qui reçoivent les 
déclarations de maladies épidémiques. 

Les personnes soumises au secret professionnel par 
la jurisprudence sont celles ·que leur profession 
destine à . recevoir les secrets d'autrui : ce sont les 
confidents nécessaires. Par contre, celles qui exercent 
une profession leur permettant seulement de con
naître des faits confidentiels ne sont pas tenues au 
secret, tel est le cas des domestiques, des agents d' af
faires, des secrétaires personnels ; simples loueurs de 
services ou simples mandataires de leurs clients, ils 
n'exercent pas une profession à laquelle la loi a re
connu un intérêt général d'ordre public ; ils ne sont 
donc pas tenus âe garder le secret de leurs actes (Cass. 
I4-'I-I933. DH 1933, p. 133). 
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La liste des confidents nécessaires demeure tou

jours ouverte ; il importe de savoir, si les tribunaux 
~eraient aménes à considérer comme confidents né'ces
saires astreints au secret professionnel, toutes les per~ 
sonnes · que la structure modern~ de la société place 
à des postes divers d'action sociale dans lesquels ils 
peuvent être amenés à connaître l'intimité des fa
milles ? En l'absence de textes, seule une décision 
de jurisprudence pourrait résoudre cette question ; 
nous savons seulement que les tribunaux, qui lient 
~i dispense de témoigner, à 1' obligation au secret 
professionnel n'entendent pas allonger la liste des 
confidents nécessaires plus que la loi ne les y obligent. 

C est ainsi, en ce qui concerne la profession d'assis
tante sociale: qu'il n'est pas certain qu' antérieure
ment à la loi du 8-4- 1946, 1' obligation au secret 
professionnel lui fût imposée avec toutes les consé
quences ; en effet, la profession était mal délimitée 
et. l'usage du titre non garanti. C'est bien en déter
minant le statut du titre de la profession, que la loi 
lui a conféré .la dignité du . secret professionnel. 
Aµjourd 'hui, une assistante sociale est une personne 
qui en possède le diplôme ; mais, un directeur des 
questions sociales, sans diplôme,, à quel statut légal 
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-est-il soumis Ü) ? La questioll' demeure en suspens ... 
-et jusqu'à ce qu'.elle soit tranchée, il apparaît que 
l'on- doive considérer comme seules soumises d' unè 
façon certaine au secret professionnel âans le domaine 
-de 1' action sociale, les personnes qu'une loi spéciale 
a nommément désignées. 

Ill. -- AVEC UNE INTENTION DÉLICTUELLE . 

Il , faut, pour qu'il y ait délit, que la révélation 
ait été .volontaire. Il ne suffit pas d' une négligence 
dans la surveillan.ce d'un dossier : c'est ainsi que, si 
une secrétaire abuse du secret professionnel d'un pra
ticien -à son insu, le praticien ne pourra être pénale
ment iespohsable, tout au plus pourra-t-il être civi 7 

lement . responsable du préjudice causé. 
Mais il ne faut pas confondre révélation . volon

taire et intention de nuire. Peu importe l~ mobil~ 
qui guide le ·praticien -à révéler un seGret,· frit-il d~uu 
intérêt social supérieur, s'il üa-t1sgresse la loi volon ~ 

1) Nous v.errons uli:érieurement que èf.:tilleurs, en . . tout 
état de cause, le secret professionnel d'un directeur des questi.ons 
sociales ne pourrait être le . même que celiùi de . 1' assistant~ 

,soci':ile, chaque ' profess:on ayànt son propre · sëcret. · ' ) 
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tairement il commet le délît. Cette: jurisprudence est 
constante, depuis un arrêt .de la Cour de c~ssâti'On 
de 1885. Nous en citerop.s deux exemples ·: : 

Le docteur Watelet pour « honorer la mémoire 
d 'un de ses maladés_ » , ayait fa iJ: connaître la mafa 
die dont il était atteint ; 11 était bieri: loin de l'inten
tion de nuire, il n ' en a pas moins été condamné pour 
violation du secret professionnel (Cass. 6 juillet 
1885) . 

Une femme qui entretenait avec un Père francis 
cain une correspondance d'un caractère passionné, 
confia son trouble à ·un prêtre. Dans l'intérêt moral 
des intéressés, le prêtre révéla le secret au Supérieur 
de !'Ordre des Franciscains qui agit en conséquence ; 
nialg·ré sa .très. louable intention, le prêtre, confident 
r évélateur, fut condamné sur la plainte des inté
ressés ; la justification de la révélation du secret par 
l' intérêt des déposants n 'avait donc pas suffi à écar
ter la condamnation (Tribunal de Ja Seine, l 9~5-
1900) . ' 

Depuis qu'est introduite, ·par la jurisprudence, 
·c~tte nôtion, ~que nè sont pas secrets les faits qui ne 
-pô-~t~nt p~s préju<lice :à ~uàui; ·· ~rt yôurrait croire· que 
.J'i.nfë-ntion '-de -rl.uir~ · ést · désormais ,nécessaire pour 
q u'·il y: ait:~aélit ; : cette ·confusion doit être dissipée. 
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i,a tév_élation d'un fait qui porte préjudice à autru\. 
n:implique aucunement l'intention de nuire : un~ 
assistante sociale qui révèlerait sciemment à une mèr~ 
que. sa fille mineure est enceinte, dans un intérêt social 
et humain traditionnel, n'aurait certes aucune inten
tion de nuire, mais elle n'en violerait pas moins le 
secret professionnel, ce fait étant « secret par nature ~> 
et sa révélation susceptible, peut-être, de porter pré
judice à la fille. 

iv. --- SAUF DANS LE CAS ou LA Lol 'OBLIGE A 
'-- _ SE PORTER DÉNONCIATEUR. 

La quatrième condition constitutive du délit es't 
négative : îl n'y a pas délit dans les cas où la loi 
oblige les personnes tenues au secret, à se porter 
dénonciatrices ou lorsque, sans leur faire une obl~
ga:tioil, : elle les autorise à dénoncer les faits dont itk 

; i ont-eu conrtaissance. 

~) Les textes spéciaux. , .. 
n -existe, eh effet, -des -cas dans lesqueli; la lqi 

_oblige . encore dans }'intérêt public Jes dépositairEjs 
de:. ·secr~ts, à les révélçr ou les autoriser à- le faire· i: 
.tiolis_:en _donnop.s la liste,-~à _ tfrre d~ e_:ic_ernple, en . se 
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' ·~· 

qui concerne la pr.:Jfession médicale. Il n ' en existe 
pas à notre connaissance pour la profession d'assis
tante sociale ( T) . 

- . L'article 5 6 du Code civil oblige les accou-
- cheurs ou sages-femmes, à~ déclarer à 1' officier 

d'état-civil, les naissances dont ils ont été té
moins (toutefois si la mère a demandé le secret; 
ils ne sont pas tenus d'indiquer son nom). 
- L 'article 15 de la loi du 30-11-1892, l'ar
ticle 5 de la loi du 15- 2-1902, le D. L. du 
30-11-1935 obligent le corps médical à faire 
la déclaration de certaines maladies conta
gieuses ; dans certains cas visés par le texte, la 
déclaration est simplement facultative. 
- L 'article 1 3 de la loi du 15- 1o-191 9 tend 
obligatoire, pour les médecins, la déclaration 
des maladies professionnelles. 
·- La loi du 3 1 - i 2- 1 942 rend obligatoire, 
pour· les médecins, la déclaration des maladies 
vénériennes. -
- L 'article 145 du 13-2-1925 dispense du 

.. · : secret les agents des finances qui ont relev~ u-n~ 
fraudç fiscale en exerçant leurs fonctions. 

x.r :Voir p.ote r , p, . ,d. r. 
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- Enfin, la loi du 29-7-,I939 a , dan~ u 11 

texte inséré au Code pénal, autorisé les pràti . 
ciens à dénoncer les crimes d'avortement. 

Retenons de cette courte l 'ste de limitatia'ns et 
dérogations légales, qu ' il s' agit toujours . de fois et 
non pas de circulaires ministérielles ; que ces textes 
sont précis et visent expressément les professions 
qu'elles entendent relever de l'obligation. _ 

Il n 'en est pas de même de deux textes d:u Droit 
pénal qui sont des textes du Droit commun : l'article 
7 1 du Code pénal, qui punit les témoin~ défaillants 
et l'article 3 o du Code d' instruction criminelle, qui 
oblige tout témoin d 'un crime ou d'un délit à en fai re 
la dénonci'!tion . 

b ) L es textes généraux . 

Ces textes généraux s'appliquent-ils aux profes 
sions visées par l'article 3 7 8 ? · La matière. est fo rt 
controversée et pose d ' importantes questions de prin -
cipe qui sont liées au fondement que l'-ori _!lccorde 
à la loi du secret professionnel. Dans l'ancien Droit. 
les tribunaux reprochaient, c' esr-à ~ dii:e .. considé-
raient comme ~inexistant le témoignage· d~ prati.d.en s 
qui trahissaient le-secret prafessionnel. Aujo'urâ 'hui:. 
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la jurisprudence est hésitante et nous ne saurions 
affirmer sa théorie. Ce qu'il importe, en tout cas, 
en cette matière qui se pose fréquemment au prati
cien, c'est de lui donner quelques conseils pratiques. 

La dénonciation à la Justice. ~ 

L 'article 3 o du Code d'instruction criminelle, 
oblige les témoins d'un crime ou d'un délit, à les 
dénoncer à la Justice. Fau.t-il voir là un cas où la 
loi oblige le praticien à se porter révélateur ? 

Ce texte, disons-le tout de suite, a une portée très 
limitée ; il faut avoir été témoin du crime ou du délit 
pour être tenu à le révéler, il ne suffit pas d'en avoir 
eu connaissance. Cette obligation ne comporte pas de 
sanctions. Néanmoins, il a fait 1' objet de ~ombreux 
commentaires en doctrine.-· La thèse générale du se
è~et absolu.et d 'ordre public soutient avec le docteur 
Brouardel que le praticien doit, avant tout, qbéir aux 
exigences de l'intérêt supérieur de sa profession -qui 
-fait échec à l'intérêt supérieur de la Justice. Les par
tisans du secret professionnel restreint à la sauvegarde 
d'intérêts privés, mettent en avant l'intérêt supérieur 
de la Justice. Le manuel de Droit pénal précité, consi
dère 1' article 3 o commé une des exceptions dans les-

• quelles· la loi oblige Je praticien a -se porter révélateur. 
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,, Les conseillers- juridiques du Corps m~dical objec
tent que l'article 378 ~tant un texte spécial, fait, au 
contraire, échec au texte général de l'article 30 et que 
les médecins n'ont pas à se faire les auxiliaires de la 
Justice lorsque leur malade ei5t, non pas la victime, 
mais le coupable. Lorsque le malade est, au contraire, 
la_ victime, le médecin n'a pas à observer le même 
scrupule, encore que la question soit délicate, si, par 
exemple, 1' auteur du délit fait partie de 1' entoùrage 
intime du malade. · 

Maître Moro-Giafferi, avocat à la Cour de Paris. 
de son côté, cite l'exemple d'un client qui à l'occasio~ 
d'une inculpation dont il était l'objet, lui confia le 
secret d'un meurtre qu'il venait de commettre et 
pour lequ~l un innocent était sur le point d'être con
damné. L'avocat devait-il dénoncer son client à la 
Justice ou laisser condamner l'innocent ? - Un non 
lieu imprévu évita à M• Moro-Giafferi de prendre 
position, mais ses hésitations, qu'il nous retrace, 
n;iontrent qu'il ne se reconnaissait pas le droit de 
aénoncer son client. 
, . Nous nei saurions conseiller" aux assistantes soéia'ies 
d'autres solutions que celles préconisées par le Corps 
médical et l'Ordre des avocats et elles devront pai·
fois en <~ ne dénonçant pas » sacrifier un int~rêt bu~ · 
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tllaih mais individuel à un intérêt collectif representé 
par l'ensemble des usagers de la profession qui, en 
petdant confiance dans la profession, renonceraient 
'.Pat là même, à l'usage de la profession. 

~ 

Le témoignage en Justice . 

· , Cette question est peut-être la plus controversée de 
notre matière : elle est d'une application constante, 
les praticiens qui sont intimement mêlés à la vie des 
particuliers, étant souvent appelés à apporter leur té
moignage à la Justice dans les affaires civiles, correc
tîonnelles ou criminelles dans lesquelles sont impli
qués ces particuliers. On nous indiquait récemment 
qu'à Marseille, les avocats font souvent citer les assis
t antes sociales en .Justice, comme · témoins dans les 
affaires de divorce. C'est pour ces raisons, · que nous 
croyons devoir réserver une place toute spéciale à 
cet.te importante application de la théorie du secret 
pi:of essi,onnel. 

RappeÏons, en effet, que. dans l'intérêt supérieur de 
1a Justice, le Code d'instruction criminelle (art . 71 à 
8'6) et le Code pénal (art. 2 3 6) punissent de peines 
séVères les témoins cités en . Justice qui se refusent à 
coin paraître et Ldép.oser. Il n'est fait d'exception à 
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cette règle, · par le Code d'instruction criminelle, qu'à 
l'œrticle 32·2, pour les parents en ligne directe d'un 
accusé dont le témoignage ne peut être entendu, mais 
cette exception est uniq-ue. etles dépositaires de secrets 
professionnels ne sont pas concernés par ce texte. 

La question se pose alors, ·de savoir, entre les :deux 
obligations en présence, celle du témoignage en Jus
tice et celle du secret professionnel, quelle est celle qui 
prévaudra . Pendant longtemps, la jurisprudence a 
considéré que . le dépositaire du secret professionnel 
jouissait d 'une dispense de témoigner qui lui laissait 
la « faculté )} de refuser le témoignage, mais beaucoup 
d'auteurs , depuis 18jo, se sont attachés à soutenir 
que ce dépositaire.était frappé d'une interdiction abso
lue de ·dép.bser en Jusüce; ne lui permettant « aucune 
liberté » d'appréciation, ecenlevant toute valeur â 
son témoignagè. La jurisprndénèe a été fortement in 
:fluenèéè par cette opinion, malgré tôutes les résistances 
qui se sont fait jour, défendaiù la théorie de 1a dis
pense, qui laisse au praticien la conscience de sari de
voir et à la Justice le bénéfice d'un témoignage, tou,tes 
les fois que le praticien l' e8timera possibfe: 

Une loi récerite .du ·29 ~ 7 ~ 193 9 paraît avoir .fixé la. 
théorie de l'incapacité absoÏue.' En effet: en matière de 
crime cl ' avortèment , leB-'.J)ratietens-astreints au secr~t 

~ - . - "-
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prnfessionnel, qu~ dénonceraient ou · dép<?s~raient en 
Justice sur ce crime, ne· seraient pas passibles des pei
nes .pr:évues à: !'.article 3 78. Si la loi. a p'ris la peine de 
précisèr.cettE! exception dans un texte exprès, serait-ce 
·donc. qù' en règle générale, le témolgnage~en Justice et 
là ~dénônciation de tels faits s.eraietit passibles de pour
:suites ? L'arrêt du .8 mai 194 7 de la Cour de cassa
tfon reprénd cette · thèse ·de façon catégorique. 

:. Le cadre de cette étude ne 'nous permet pas d'entrer 
dans Je détail de ces controversés. Nous nous conten: 
r;erons d'en . dégager le. principe essentiel pour le pra
ticien, qu'en tout état <le cause, les personnes visées 
par l'article 3 78, ne sont> pas tenues de témoigner en 
Just1èè sur des faits . secrets par nature qu'elles ont 
connus dans 1' èxercice de leur profession. Nous ne 
p.ou-Yàns cependant affirmer qu'au cas où un prati~ 
den ne refuserait pas son témoignage à la Justice, la 
théorie du secret professionnel absolu lui serait appli
q ué. par les tribunaux, · c' est-à-dire .que .: 

' · - d'une part;· son témoignage se_rait · èon,sidéré 
<'omme inexistant, : - -

:; . ~ d '.autie ' pait, -c'è pr.aticieri . seraiC-èondam:né. 
,.,bir·è =rii:ême inculqué .... · . , . .. . ~- .·,. - : - , 
;.~ IFrious' faùt riiairitenânt êxaininù' étce,· à dês::fin:s. 
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pratiques, comment le dépositaire d 'un secret profe~~ 
sionnel, doit invoquer la dispense de témoigner. 

Il est certain d'abord, qu'il est forcé . d'obéir à la 
citation et de comparaître, sinon il s'exposerait aux 
peinès graves prévues par le\ Code d'instruction cri
minelle contre les témoins défaillants. Le témoin doit 
enfin prêter serment, dire « toute la vérité, rien que 
la vérité. ». La question . a été vivement discutle, de 
savoir si le témoin devait invoquer le secret profes
sionnel avant ou après la prestation de serment. · 

La thèse de la Cour de cassation est aujourd'htli 
fixée : le serment étant le préliminaire absolu de toute 
déposition faite en Justice, le témoin ne peut se refuser 
à prêter serment, quitte à refuser, par la suite, de ré
pondre aux questions qu'il juge susceptibles de l'en~ 
traîner à la violation du secret professionnel. C'est 
alors, que le témoin doit, sous la foi du serment, affi~J 
iner que les faits sur lesquels on lui demande de dé
poser, à propos desquels on lui demande de déposer et 
à propos desquels il refuse de répondre, réunissant 
ies éléments du secret professionnel. 

.. Il f;;iut souligner ici, la portée de la question qui se 
pose à la conscience du témoin. Il est, à ce mome1~t 
précis,é souveqin maître de savoir et de juger s1 
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l'obligation au secret lui permet de fournir les ren
seignements qui lui sont demandés. 

La présente étude permettra peut-être aux assis
tantes sociales de dégager quelques principes suscep
tibles de guider leur décision lor~qu' elles sont appe
lées comme témoins. Nous ne saurions trop leur re
commander la plus grande prudence : elles se rappel
leront que, sauf exception, aucun des faits connus 
au cours de leur mission n'est réellement étranger à 
1' exercice de leur profession ( 1) . Elles se rappelleront 
encore, que ra plupart des faits connus au cours de 
leur mission, sont secrets par nature (2). 

Enfin, c'est surtout lors du témoignage en Justice 
qu'elles seront sollicitées par leurs clients de « par
ler » ; ceux-ci · leur demanderont de rapporter les 
constatations favorables qu'elles ont pu faire à leur 
sujet. Nous croyons devoir rappeler les théories que 
nous avons-exposées à propos de la valeur du consen
tement (3) . Il nous semble sage, en tout état de cause, 
et conforme à une jurisprudence traditionnelle que 
le praticien se refuse à témoigner, même si le client 
1' en sollicite. 

I) Voir p. 35. 
2) Voir p . 39. 
3 ) Voir p. 49. 
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CHAPITRE III 

LES CONSEQUENCES DE t :OBLIGATION . 
AU SECRET PROFESSIONNEL 

Nous abordons la partie capitale de notre étude;. 
celle de 1' application pratique de la loi. dans 1' exer
cice de la profession. 

Comment se pose la question ? 

- d'une part, l'assistante est tenue à une obliga
tion au silence absolu ; les faits qu'elle connaît à titre 
professionnel sont, dans 1' ensemble, secrets par 
nature, et le consentement de l'intéressé à leur révé
lation est jugé habituellement sans valeur. 

- d'autre part, sa profession ne peut s'exercer 
sans le concours et de ses collègues et de multiples. 
agents de 1' action sociale. 

Comment, dans ces conditions, pour respecter le: 
secret professionnel tout en exerçant sa profession . 
doit-elle agir : 

- à 1' égard de 1a Justice, 
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à l'égard des collaborateurs indispensables de 
son action. 

Da~s cette partie de notre étude, comme dans tou
tes les autres, nous ne saurions préconiser de solutions 
pour la profession d'assistant€ sociale qu'en nous ré
fér.ant à des précédents de jllfisprudence ; or, les déci-
sions de jurisprudence qui nous paraissent susceptibles 
d'être applicables à notre profession concernent, en 
général, la profession médicale ; nous exposerons 
donc ci-dessous, les solutions médicales. 

I - LES SOLUTIONS MÉDICALES. 

a) Le médecin et son malade. 

Un preµiier principe s'impose : il n'y a pas de secret 
entre le médecin et son client. Le principe est d'une 
importanc~ capitale pu.isqu'il autorise la délivrance 
des certificats médicaux au malade dont celui-ci dis
pose comme il veut. On a jugé_ (Cour d'appel de 
Rabat, IO décembre 1936) qu'un certificat médical 
constatant une maladie vénérienne remis par un mé
decin à un malade et que ce dernier a produit en 
Justice pour appuyer · une requête en Justicé ne cons.: 
tituait pas une violation dg secret 'professionnel. 
Bien entendu la doctrine: médicale traditionnelle re-
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commande aux médecins la plus grande prudence dans. 
la délivrance de certificats médicaux portant diagnos
tic, mais il s'agit là d'une recommandation d'ordre 
professionnel et non plus d 'une garantie contre les, 
risques de la . loi pénaie. 

Retenons bien que des certificats pour être auto
risés doivent être remis au malade lui-inême et sur sa 
demande et en porter 1' indication. La question n' est 
d'ailleurs pas toujours simple, car, bien souvent, k 
devoir d'humanité, voire même la morale profession
nelle, interdisent à un médecin de révéler au malade 
la maladie dont ii est atteint. Il s'agit d'une affaire de 
conscience pour le praticien qui ne concerne pas la 
loi pénale mais l'honneur de sa profession. 

b) Le secret à l'égard de la famille. 

Les soins donnés à un incapable ne sont pas soumis. 
au secret à 1' égard de la famille. Le médecin peut met
tre sans aucun risque la famille d'un enfant au cou- · 
rant de son affection. Il en est de même pour la femme 
d 'un aliéné envers laquelle il ne peut y avoir de secret 
(Tribunal civil de Châlons-sur-Marne, 7 avril 
1906) . 

Par contre, la q,uestion est beaucoup plus délicate· 
lorsqu'il s'agit d'un jeune homme ou d'une jeune 
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fille mineurs mais dont la personnalité s'est suffisam
ment affirmée pour manifester une volcinté consciente.' 
Un médecin réclamant des honoraires au père d'un 
jeune homme et lui révélant la maladie secrète dont ce 
dernier est atteint a violé le se ret professionnel (Tri
bunal èivil de Bruxelles, 28 mars r 900). Cette théo'
rie est traditionnelle. Elle est défendue dans un récent 
article (r) de M• Peytel, spécialiste en la matière, qui 
rappelle une fois de plus, que le secret est dû aux mi
neurs qui en manifestent la volonté, si toutefois cette 
volonté est suffisamment consciente. Questio~ d' es
pèce certes, qui doit être laissée à la conscience du 
praticien. 

S' il s'agit de faits secrets par nature ou par la vo
lonté du qéposant, les auteurs sont .formels, le secret 
absolu est dû au conjoint, aucun intérêt d'ordre mo
ral ou pratique ne pouvant faire échec à ce principe. 
Bien entendu les faits secrets· par nature en matière 
médicale étant relativement peu fréquents, la prati
que médicale ne se heurte pas à de grandes difficultés 
et constitue avec le conjoint et les enfants, une 
équipe de traitement dans l'intérêt des malades. Le 

l) Paris médical, 30-7-1945, N° 21, Le secret rnédicai 
en matière de. vénérologie. · 
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médecin sait toujours que la discrétion est . la règle 
absolue de sa profession, que tout bavardage inutile 
est une faute, mais pas une faute pénale, s'il ne s'agit · 
pas de faits secrets et si le silence ne lui est pas imposé 
par le malade. ~ 

-II est observé dans les mêmes conditions qu'à 
1' égard du conjoint, en raison de la nature secrète des 
faits ; toutefois, le défunt ne pouvant manifester sa 
volonté de silence, le médecin se montrera beaucoup 
pl us circonspect. 

c) Le secret des médecins à l'égard des tiers payal]ts. 

Toutes les fois qu'un médecin est investi d'une mis
sion légale de contrôle ou d'expertise et qu'il a pour 
fonction même de révéler au tiers qui l'a mandaté les 
faits qu'il a connus dans l'accomplissement de sa mit->
sion, il ne saurait être tenu au secret professionnel 
vis-à-vis de son mandant. Par contre, il ne peut révé
ler à des tiers autres que son mandant, les résultats de 
son examen (Cass. Civ. 1914-0. P. 1919-1i:;87). 
Au contraire, en dehors de ces cas précis, aucun mé
decin traitant n'est en droit de révéler à une admi 7 

nistration payante 1' état de santé de ses clients. 
En matière d'accidents du travail, il a été jugé que : 
le médecin-chef de service d'un hôpital, viole l'ai_ 
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ticle 378 , en communiquant au médecin-contrôleur , 
délégué par l'assureur, une analyse du sang de l'hos
pitalisé de laquelle il résultait que celui-ci était atteint 
de leucémie. Par contre, le médecin-contrôleur, desi
gné par le chef d'entreprise, \St en droit de porter ce 
renseignement à la connaissance de son mandant 
(Cass. ch. cri. 9 mai I 9 I 3) . 

Une compagnie d 'assurances ne saurait reprocher 
à un hôpital soumis au secret à l'égard d'un accidenté 
du travail, de ne pas leur faire connaître 1' état du ma
lade à une date déterminée (Cour de Chambérv, I) 
janvier 1926). Il sembl~, par contre, que dans l'état 
actuel de la jurisprudence, s' il s'agissait de faits non 
secrets pa r nature ou par recommandation du malade, 
le directeur de l'hôpital ne pourrait être condama é 
pour avofr communiqué ces renseignements. 

Le médecin qui a dressé un certificat médical en ver
tu d'un mandat qu'il tient de la loi en matière d'ac
cidents du travail, peut être entendu comme témoin 
sur les faits qu' il a constatés. Il ne peut, à cet égard, 
se retrancher derrière le secret professionnel. Au con
traire, il est tenu de ne pas divulguer les faits parvenus: 
à sa connaissance en qualité de médecin privé, en de
hors de l'accomplissement de sa mission · légale (Cour 
de Paris, r r juille~ I 9 o 6) . 
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Les décisions des tribunaux en cette matière.,-dont 
la plus récente est l'arrêt de la Cour de cassation de 

· 193 6 posant, d' une façon absolue, fe. principe des 
faits non secrets par nature, ne sont nullement contra ~ 
dictoires. Ils déterminent les limii es du secret médical 
et définissent ce qui! faut entendre par fait secret, 
dont la révélation est interdite et par fait non secret. 

On peut dire qu'en règle générale, les faits se ra p
portant à l'accident et aux lésions qu'il a déclenchées, 
ne présentent pas de .caractère secret à 1' égard du chef 
d'entreprise ou de son assurance substituée (actuelle
ment Caisse de Sécurité sociale) . Une révélation oeut 
donc, et même dans certains cas, doit être faite. Au 
contraire, les faits connus par le médecin traitant de 
1' accidenté. à 1' occasion de ce traitement mais n'ayant 
pas de rappo.rt de cause à effet avec 1' accident, pré ~ 
sentent un caractère confidentiel. 

En ce qui concerne les pensions de guerre, il n'y a 
pas à notre connaissance de jurisprudence, mais en 
vertu de ces principes généraux, le médecin traitant 
peut certainement divulguer à ·r administration , les 
faits permettant d'établir la relation de cause à effet 
entre 1' état du pensionné et le motif de réforme ': car 
it ne s'agit pas là de . faits secrets par· nature puisque 
non susceptibles de nuite· aux Intérêts du pension·né. 
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Doit être condamné à 1' amende prévue par 1' article 
3 78 du Code pénal, le médecin d'une soci~té de sif ~ 
COUCs mutuels qui révèle au président une maladie se·T 
crète dont était atteint un de ses sociétaires (Trib. cot; 
rect. de Lille, avril I 886). ' 
. La décision est ancienne, &ais il semble qu 'elle soit 

èncorë valable, le médecin en cause étant un médecin 
à forfait qui avait le caractère de médecin traitant ; 
sollicité de fournir des explications il aurait dû exiger 
qu'on 1 ui fît confiance et en tous cas ne rien divulguer. 

La feuille de maladie des Assurances sociales fait 
foi de son contenu et constitue une preuve nécessaire 
et suffisante des prestations médicales e:ff ectu~es ; l'as
suré n 'a pas d'autres preuves à fournir pour obtenir 
les remboursements prévus par la loi. Si la Caisse a 
des doutes sur la matérialité des prestations médicales, 
elle possède un droit de contrôle sur 1' assuré qui lui 
permet de le faire examiner par son médecin-contrô
~eur et sur le médecin en le déférant au contrôle du 
syndicat professionnel. 

A défaut de texte précis, le droit de la Caisse ne 
paraît pas pouvoir s'étendre jusqu'à exiger de la 
part de 1' assuré ou du médecin traitant, la -remise de 
pièces autres que celles expressément prévues par la 
loi. Les films, analyses, etc ... ne doivent pas être J?rü-
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duits, cette communication étant de nature à limiter 
les dispositions de la loi pénale relative au secret pro
fessionnel (Trib. civ. Seine, 24-11-1938 confirmé 
par Cour de cassation Ch. Soc. 28- 1o-19 3 8). 

La Cour de cassation réclama·t une loi précisant 
les rapports des médecins-traitants avec les caisses 
d'assurances sociales car, en effet, la Cour de cassa
tion ne peut autoriser aucune dérogation en matière 
de secret professionnel, s'il s'agit d·e faits secrets par 
nature et si cette dérogation n'est pas prévue par une 
loi rédigée en des termes précis et exprès. 

Est venue l'ordonnance du 29-8-1945, art. 23 qui 
dispose : 

« Le médecin-conseil ne peut s'immiscer dans les 
« rapports du malade et du médecin-traitant, il doit 
« s'abstenir de formuler devant le malade un dia
« gnostic ou une appréciation sur le traitement. 
« Toutes les fois qu'il le juge utile, dans 1' intérêt du 
« malade ou du contrôle, le médecin-conseil doit 
« entrer en rapport avec le médecin-traitant, toutes 
« les précautions étant prises pour que le secret 
« professionnel soit respecté. » 

Ce texte n'est en vérité pas très clair, car il ne pré
cise pas envers qui le secret professionnel doit-être 
respecté : il est probable qu'il s'agit là de tiers étran-
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gers à la médecine en effet, si le médecin-traitant ne 
pouvait rien révéler qui fût confidentiel au médecin 
de la Caisse, cette prise de contact serait inutile. Au 
reste l'article 3 8 de l'ordonnance du r 9 octobre 
1945 précise que dans certains cas, le médecin-traitant 
et le médecin-conseil doivent procéder conjointement 
à l'examen de l'assuré quand une contestation d'ordre 
médical s'élève sur son état, ce qui implique une con
fiance totale entre ces deux médecins. Bien entendu, 
au cas où le malade refuserait cet échange de rensei
gnements, il en aurait l'entière liberté, mais il renon
cerait par là même, aux avantages de la Sécurité so
ciale. 

Ce texte est-il une dérogation au secret profession
nel ? Nqus pensons qu'il consacre plutôt la position 
du médecin de la Caisse en ce qu'il est tenu au secret 
professionnel à l'égard de l'administration, tout com
me le serait le médecin-traitant lui-même, sinon cet 
échange de renseignements ne serait pas acceptable ; 
il faut admettre désormais, que le médecin-conseil fait 
partie d'une équipe de traitement dans l'intérêt du 
malade. Cette interprétation pourrait sans doute être 
contestée, mais la question est à l'état d'évolution et sa 
mise au point apportera souhaitons-le, quelques lu
mières à notre matière. 
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d ) Le secret des m édecins entre eux. 

En dehors de 1' arrêt précité de r 9 r 3 qui interdit 
l'échange entre un médecin-traitant et un médecin
contrôleur sur des faits confidentiels, il n' y a aucune 
jurisprudence sur la question. 

Aucun texte non plus, à notre connaissance, ne 
prévoit à contrario, que des médecins-traitants d'un 
même malade peuvent ou ne peuvent pas communi
quer entre eux . Toutefois, les textes précités de 1945 , 
de la Sécurité sociale, autorisent le médecin-conseil à 
prendre contact avec le médecin-traitant, en dehors 
du malade, mais les textes ne sont pas très précis 
avons-nous dit, quant à la question même du secret 
professionnel. 

Les relations des médecins entre eux, sont établies 
empiriquem ent, en raison des nécessités pratiques de 
la profession, chaque médecin restant juge, en cons
cience, de l'opportunité dans l'intérêt du malade. des 
renseignements qu' il communique à un confrère. 

En principe, fes médecins-traitants et consultants 
(ce qui revient au même) d'un même malade, ne com
muniquent entre eux qu'à la demande du malade ; 
le malade n 'assiste p as, bien entendu, à leu r délibera
tion , mais il la provoque et fait toute confi ance à ces 
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médecins, qui deviennent presque dans ce cas, les 
mandataires du malade, agissant dans son seul in
térêt. En réalité, ces deux praticiens qui ont le même 
secret professionnel, ne sont plus des tiers l'un à 
l'égard de l'autre dès le moment où ils coopèrent l'un 
avec 1' autre, pour un même malade et à sa demande. 
Cette prise de position est capitale, car le même pro
blème se retrouve pour les assistantes sociales lors
qu'elles coopèrent pour une même famille et à sa 
demande : elles ne sont pl us des tiers 1' une à 1' égard 
de l'autre. 

Lorsque l'intérêt dépasse le cas du malade lui
même et que, pour satisfaire aux exigences de la 
médecine sociale, un médecin estime nécessaire <1e 
correspondre avec un confrère relevant d'une admi
nistration', il le fait toujours par l'intermédiaire du 
malade à qui il remet une note ou un certificat que 
celui-ci remet à son tour à l'autorité médicale dont il 
relève. S'il veut y renoncer , il le peut toujours, rien 
ne se fait en dehors de lui. 

C'est ainsi notamment, que s'établissent · les rela
tions entre le médecin traitant et le médecin d'entre
prise. 

Ce dernier assume une double fonction : tantôt 
il se présente comme un médecin expert, mandaté 
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par 1' entreprise (visite d'embauche, v1s1te systéma
tique) ; tantôt, il revêt lui-même le caractère du 
médecin-traitant, lorsqu'un malade se présente à lui 
spontanément. Dans l'un et l'autre cas, le médecin 
d'entreprise peut toujours, s'il y a lieu, remettre à 
l'intéressé une note pour son médecin-traitant ; 
quant à ce dernier, il peut aussi, s'il le veut, concer
ter son action avec le médecin d'entreprise dans 
l'intérêt du malade et par l'intermédiaire de celui-ci, 
mais il doit en principe, se garder de le faire, lors
qu'il s'agit, par exemple, de l'examen d'embauche ou 
de la visite systématique. Il risquerait alors, de four
nir au médecin d'entreprise et, par suite, à 1' entre
prise elle-même dont celUi-ci est le mandataire, des 
renseignements qui risqueraient de se retourner contre 
le malade. · 

En résumé, le médecin-traitant doit toujours se 
demander lorsqu'il communique avec un confrère, si 
celui-ci agit avec les mêmes disciplines que lui-même, 
à 1' égard du malade, s'il jouit notamment de la même 
indépendance que lui, quant à l'utilisation des ren
seignements qu'il recueille : cette considération gui
dera alors son action. 
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e) Organisation du secrétariat médical. 

Le médecin consigne sur des fiches, les renseigne
ments de tous ordres, qu'il recueille sur le malade et 
qui sont de nature à éclairer sa thérapeutique. 

En cas de cession de cabinet de médecin-traitant 
à médecin-traitant, la transmission des fiches est in
dispensable au bon exercice de la profession par le 
médecin cédant, mais elle n ' est pas obligatoire ; elle 
ne saurait certainement faire 1' objet d ' un contrat 
valable en Justice, cette cession serait sans doucl' 
considérée comme contraire à 1' ordre public . De son 
côté le médecin cédant, qui confie des documents 
secrets, en· demeure pénalement responsable, c'est à 
lui d'apprécier s'il peut les remettre en toute sécuritÇ 
et si par malheur, le cessionnaire n'est pas digne de 
cette confiance et s' il abuse des secrets dont il est le 
dépositaire, il engage la responsabilité même pénale 
de son cédant. Celui-ci, en cas de révélation, ne peut 
en effet prétendre que la révélation a été faite en 
dehors de sa volonté, par un tiers dont il n 'est pas 
responsable, puisque c'est par son fait volontaire 
que des documents secrets par leur nature ont pu 
être utilisés en vue d'une divulgation . Si le médecin 
cédant n'est pas 1' auteur principal du délit. il en 
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est du moins le corn plice conscient puisque c' est lui 
qui a fourni les moyens de commettre 1' acte délic
tueux par la révélation à un tiers de faits secrets au 
moyen de la remise des fiches. 

Dans le cas de la médecine d'entreprise, le fichier 
appartient au service médical et nulle autre per
sonne, que le médecin, ou ses assistants sous sa res
ponsabilité, ne pourraient consulter le fichier dont il 
est entièrement responsable. Ce n 'est pas parce que, 
dans certains cas, lr.s chefs d 'entreprise chargent le 
médecin d 'examens systématiques et lui demandent 
de fournir des attestations d'aptitudes qu' ils sont en 
droit d' exiger tous autres renseignements de nature 
confidentielle. 

Les principes que nous exposons ci-dessous ont été 
dégagés, en grande part ie, d 'un article du docteur 
Mazel, p rofesseur de médecine légale de la F acultC'. 
de Lyon, spécialiste hautement autorisé en matière 
de médecine du travail (Le journal de médecine de 
Lyon N ° 589 , 20 janvier 1942, p. 37). 

« Plus délicate est la question du secret profes
« sionnel. Les fiches médicales sont la propriété du 
« service m édical d'entreprise. · 

. . <<. Si le _ médecin quitte l'usine, ·- ses· fiches seront 
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« transmises au successeur astreint aux mêmes obli
« gations que lui. 

« Si 1' ouvrier quitte 1' entreprise, son dossier ne 
« saurait être transmis à une autre entreprise, à 
« moins que l'intéressé n'eH fasse lui-même la 
« demande. 

« Cette règle s' impose pour tous les éléments de 
« ce dossier ; même pour la fiche d'aptitude, con
« servée le plus souvent au service du personnel. En 
« e:ff et, sur le plan moral, r ouvrier a accepté de 
« subir un examen dans un but précis : 1' admission 
« et le maintien dans une usine déterminée ; il n' a 
« pas eu la pensée que les renseignements ainsi re
« cueillis seraient transmis à d 'autres employeurs et 
« pourraient empêcher durablement son embauche. 

« Quelque intérêt qu'elle puisse avoir à certains 
« points de vue, 1' organisation d'une sorte de fichier 
« médical central ou commun nous paraît devoir 
« être rejetée. » 

II. - SUGGESTIONS A L'USAGE DES ASSISTANTES 
SOCIALES. 

Pouvons-nous adopter ces solutions pour la pro
fession d'assistante sociale, nous ne le croyons pas 



DES ASSISTANTES SOCIALES 

entièrement. Il est, en effet, pour la profession médi
cale une atténuation considérable aux règles de l'in
terdiction de léchange, c'est que cette interdiction 
ne vise pas les faits non secrets par nature ; il en est 
ainsi notamment pour toutes les maladies bénignes 
et tous les accidents, si bien que la communication 
avec « les tiers payants », c'est-à-dire les administra
tions, ne constitue pas pour les médecins, dans nom
bre de cas, une impossibilité. 

Il n'en est pas de même pour les assistantes so
ciales ; ainsi que nous lavons constaté, leur domaine 
d 'action est celui des faits secrets par natur~ si Dien 
que si nous adoptions littéralement la théorie du 
secret absolu, elles se verraient interdire toute com
munication avec les organismes d 'action sociale. 

D'autre part, si la profession médicale peut vivre 
en bonne intelligence avec le secret professionnel 
absolu grâce au certificat médical dont le client dis
pose comme il veut, nous n'avons pas encore intro
duit, dans notre profession, la pratique des certificats 
sociaux. 

Les suggestions que rtous soumettons ci-dessous 
doivent tenir compte de deux éléments déterminants .: 

r 0 - Il n 'y a pas ou fort peu de faits .secrets par 
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nature dans la profession d'assistante so 
ciale ; son domaine d'action est confiden
tiel. 

2 ° - Dans de nombreuse~ circonstances, pour 
que le travail de 1 assistante sociale, à 
1' égard d ' un cas déterminé, puisse aboutir 
à un résultat efficace, une coopération 
indispensable doit s' établir entre 1' assis
tante sociale et d'autres agents de 1' action 
sociale. 

Ces agents de 1' action sociale qui coopèrent avec 
1' assistante sociale, sont-ils des tiers à son égard ? 

NON, s' ils sont tenus au même secret profession
nel qu 'elle-même et s'ils observent les m êmes disci 
plines professionnelles qu'elle-même. A cette défini
tion répondent seules 1' assistante sociale et 1' auxiliaire 
sociale nommément désignée par la loi du 8 -4- 1 946, 
sous réserve qu'elles agissent comme · confidentes 
nécessaires et qu 'elles coopèrent avec leurs collègues, 
détentrices du secret, pour un même cas. 

OUI, ·si poursuivant le même but que 1' assistante 
sociale, astreints eux-mêmes au secret professionnel, 
ils n'observent cependant pas les mêmes discipii nes 
professionnelles. 
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Néanmoins, dans la théorie que nous préconise
rons, cette notion de tiers sera plus ou moins éten
due, pour chaque cas déterminé selon que 1' agent 
de 1' action sociale aura ou non, un titre et ·une 
vocation à coopérer avec 1' assisi ante sociale pour ce 
cas déterminé . C'est ainsi que les services qui accor-

. dent les prestations justifiées par la situation sociale 
des bénéficiaires, les éducateurs qui ont la charge 
des enfants par exemple, ont un titre et une voca
tion à cette coopération, tandis que les cadres admi
nistratifs des Services sociaux qui n'ont pas de voca
tion à l'action sociale individuelle sont de v~ritables 
t iers, à cet égard, pour 1' assistante sociale. 

Ces principes posés, nous proposons les solutions 
suivantes a-qx relations des assistantes sociales avec 
les autres personnes -: 

L ' échange large sauf avis contraire du déposant , 
réservé aux professionnelles entre elles, sous réserve 
qu'elles agissent en qualité de confidentes nécessaires 
pour un cas détermi.né. 

L 'échange limité à la stricte nécessité à 1' égard 
des agents de 1' action sociale qui concertent leurs 
efforts avec l 'assistante sociale et possèdent un titre 
et une vocation à cette coopération. 
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L'échange déconseillé par défaut de nécessité avec 
tous ceux qui n'entrent pas dans les catégories p~é
cédentes. 

a) L'échange large, sauf avi contraire du déposant. 

Nous nous proposons de réserver cette forme 
d'échange aux assistantes sociales qui participent à 
une action concernant la même famille pout cette 
unique raison qu'elles possèdent les mêmes disci
plines d'action, leur -formation commune leur ayant 
donné une optique commune de leur profession. 
Nous ne reviendrons pas sur cette question qui a 
été largement étudiée au cours du 1 •' chapitre ( I). 

Nous n'ignorons pas, que malgré cette discipline 
commune·, les assistantes sociales ont des méthodes 
d'action qui les différencient et amènent peut-être 
quelques complexités dans leurs rapports entre elles ; 
certaines craignent que les confidences qui leur ont 
été faites, si elles sont livr~es . à des collègues, ne 
soient exploitées par celles-ci dans des rapports d'en
quêtes, d'où refus de l'échange de renseignements 
tout à fait regrettable pour la bonne marche du 
service. 

r) Voir p. 19. 
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Une étude à laquelle s'est livrée notre commission 
nous a montré qu'en réalité, toutes ·tes assistantes 
sociales étaient amenées à faire des enquêtes pour 
éclairer l'action des organismes dont elles relèvent et 
qui font appel à leurs services que cet état de fait 
est inévitable et ne modifie pas profondément le 
caractère du service social, qui n'en reste pas moins 
au service de l'individu. Le Service social du tri
bunal présente peut-être par certains aspects un ca
ractère particulier. Les relations entre les assistantes 
sociales familiales et leurs collègues des tribunaux 
font l'objet d'une importante étude de la part du 

·Comité d'entente des services sociaux des tribunaux ; 
cette étude n'étant pas encore achevée aucune orien
tation ne p~ut encore être précisée à ce sujet. 

Il est désormais une autre catégorie d'assistantes 
sociales qui se trouve dans une situation présentant 
certaines analogies avec celles du tribunal : c'est 
celle des assistantes sociales tenues, au titre de l'or
donnance du 2- r r - 1945 sur la Protection mater · 
nelle et infantile, de dénoncer au médecin inspecteur 
de la Santé, les enfants mal soignés ; le médecin 
inspecteur prendra toutes mesures utiles. Ces assis
tantes sociales, tenues de dénoncer à une autorité 
administrative, continuent-elles d'obéir aux mêmes 



94 LE SECRET PROFESSIONNEL 

disciplines que leurs autres collègues ? Ce problème 
est lui aussi encore à 1' étude. 

Il y a lieu de con cl ure que nous retenons chez les 
assistantes sociales, plutôt que les moyens d'action 
qui les distinguent, leurs car~ctéristiques communes 
qui leur permettent de travailler entre elles en entière 
confiance et les distinguent au contraire d'agents 
d'action sociale qui ne possèdent pas de disciplines 
aussi sévères que les assistantes sociales. 

Considérant que l'échange large est réservé aux 
assistantes sociales entre elles, il peut être pratiqué, 
pensons-nous, avec le minimum de risques pour celle 
qui livre le secret ; il doit, dans ces conditions, être 
aussi complet que l'assistante sociale le. juge possible , 
avec communication, voire même transmission des 
dossiers et des fichiers. 

La coordination, qui ne peut fonctionner sans 
cette forme d'échange, est en effet la seule condition 
possible d'un travail bien organisé, de liaisons ra
tionnelles, d'une œuvre commune efficace. La con
fiance totale doit régner entre toutes les assistantes 
sociales. Cette confiance n'exclut pas que l'assistante 
sociale confidente reste, en tout état de cause, sel}le 
responsable de son secret et seule responsàble de la 
communication de son dossier, mais elle ne doit pas, 
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par principe, craindre de livrer ce secret à une collègue 
qui travaille pour la même famille. S'il est bien vrai 
que juridiquement aucune assistante sociale n'est en 
droit d'exiger d'une collègue la communication d'un 
dossier dont celle-ci est seule détentrice légale, parce 
que seule détentrice légale de~ secrets qu'elle y a 
consignés, il n'en est pas moins vrai qu'en cette cir
constance, il ne serait pas raisonnable de faire jouer 
le Droit. 

Afin d.' éviter toutes difficultés de cet ordre, nous 
conseillons à nos collègues de rédiger leurs dossiers 
avec circonspection, avec sagesse, d'y inscrire tout 
ce qui est utile mais seulement ce qui est utile pour 
laction. Si, au moment où elles quittent le service, 
elles estiment que certains faits ont perdu de leur 
utilité et que leur conscience de confidente nécessaire 
leur commande de taire ces faits, elles les suppriment 
de la ~che mais sans pour cela supprimer toute la 
fiche et rendre impossible le travail de la collègue. 

b ) L 'échange limité à la nécessité. 

L'échange limité à la stricte nécessité profession
nelle doit être pratiqué envers les diverses personnes, 
agents de l'act ion sociale ou membres de la famille, 
qui , sans êt re assistantes sociales elles-mêmes, con-
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certent leurs efforts avec 1' assistante sociale pour une 
réalisation commune dans un cas déterminé. 

Il est bien évident, et nous nous sommes attachés 
à le démontrer dans nos précédents chapitres, que 
lassistante sociale ne peut demgurer muette ni devant 
un service administratif ou un comité d' entr' aide 
qui lui demande son avis sur telle personne ayant 
sollicité une prestation, ni devant un éducateur qui, 
sans a voir pénétré dans le milieu familial s'efforce 
d'en réparer les déficiences en agissant sur l'enfant, 
ni même devant les membres d'une même famille 
qui doivent s' entr' aider les uns les autres, dans un 
but commun, et, cependant quelle que soit l'utilité 
de 1' œuvre que ces personnes s'efforcent d'accomplir 
en commun avec lassistante sociale, elles n'en de
viennent pas moins des tiers à son égard, devant la 
loi comme devant la jurisprudence. 

Convient-il de faire une distinction selon que les 
tiers sont soumis ou non à l'obligation de l'article 
378. ? 

Avant de répondre à cette question, nous rappe
lons tout d'abord aux assistantes sociales, les réserves 
que nous avons présentées quant au champ d'action 
de l'article 3 78 du Code pénal (chap. IL p. i;6) 
il est pfüs limité que beaucoup de personnes ne le 
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croient elles-mêmes, nous en avons demandé la liste 
précise au Ministère de la justice mais nous n·avons 
pas encore obtenu de réponse ; nous nous en tien
drons pour 1' instant, à la liste relevée dans le manuel 
de Droit pénal spécial et reprodl\ite au chapitre pré
cité, et nous avons pu constater que, peu d 'agents 
de 1' action sociale y figurent . 

Cette considération entendue, l'attitude de 1' assis
tante sera-t-elle différente selon qu'il s' agira d'un 
praticien « tenu » ou non ? Certainement non. Il 
n' existe pas un secret professionnel unique. Nous 
avons vu la diversité des professions « tenues » . 
P as un instant nous n 'avons envisagé que ces pro
fessions pourraient, en vertu de la communauté de 
leur obligati~n pénale, être autorisées à communi
quer entre èlles s~r un cas déterminé, même lorsqu'il 
s'agit de profess10ns co nnexes, nous ne supposons 
pas que les p rat iciens puissent avoir l' idée de com
muniquer légalement entre eux : le prêtre, 1' avocat, 
le médecin sont traditionnellement les trois confi
den ts nécessaires du même client, nous ne pensons 
pas que celui-ci ait le moindre désir que ces . trois 
confidents discutent entre eux de son cas, à moins 
qu' il ne les réunisse volontairement dans un but 
précis ... et même encore dans ce cas, ces trois prati -
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ciens ne parleraient pas, ils laisseraient parler le client. 
L'assistante sociale serait-elle plus naïve, moins: 

stricte, certes non. L 'assistante a sa propre morale 
professionnelle, ses disciplines propres à cause des
quelles son client lui a fait âne confidence particu
lière qui n'était pas destinée à un autre praticien 
d'une autre profession, même tenu au secret profes
sionnel dans les conditions de 1' article 3 7 8. 

En présence de ces diverses considérations, il faut 
élonc organiser les relations de 1' assistante sociale 
avec ses correspondants. Nous chercherons successi
vement quels principes doivent dominer les rela
tions des assistantes sociales avec ceux de ses divers 
correspondants qui, de par leur mission, possèdent 
et un titre et une vocation à 1' action sociale indi
viduelle, notamment : 

Les Organismes d' Action sociale 

exemple : les tiers payants. 

Nous faisons entrer dans cette catégorie : les orga
nismes de Sécurité sociale, les bureaux d' Assistance . 
les Comités d' entr' aide,· les œuvres en général .. . , 
etc. 

Les relations des assistantes sociales avec ces orga-
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nismes se traduisent, soit par une démarche sponta
née de 1' assistante pour obtenir une prestation, soit 
par une demande d'enquête de 1' organisme. 

Les démarches. ·~ 

Dans le premier cas, 1' assistante sociale qui fait 
une démarche se substitue en quelque sorte à son 
client pour obtenir « à sa place » une prestation. 
L ' assistante doit observer la pl us rigoureuse discré
tion . mais il faut cependant qu'elle expose le cas, 
sinon elle n'obtiendrait rien. Elle a, dans la mesure 
où ce consentement est valable, le consentement du 
client, sa révélation est justifiée par la nécessité, la 
responsabilité qu'elle prend, en révélant le strict né
cessaire, est donc solidement étayée mais il n'en reste 
pas moins que !'assistante est responsable de tous 
Les mots qu' elle prononce et toujours à la merci d'une 
faute pénale lorsqu'elle révèle un fait secret. 

Les enquêtes. 
Le cas des enquêtes est beaucoup plus délicat ; ces 

enquêtes arrivent de toutes parts, pour les motifs 
les plus variés, qui vont de l'enquête en vue de 
1' attribution d'une paire de chaussures à 1' enquête die 
moralité en vue de 1' attribution de la naturalisation. 
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L'assistante sociale va-t-elle se transformer en 
contrôleuse, qui doit un rapport complet au service 
qui lui demande 1' enquête ? Cëtte position serait 
admissible si 1' assistante soci\ le n'était pas, par essence 
même, une confidente nécessaire dont le seul titre 
fait, qu'en tout état de cause, elle suscite les confi
dences les plus intimes de ceux qui ont affaire à 
elle ( r) . D ' ailleurs, dans le cas le plus fréquent, la 
famille est connue de longue date et la confidente 
nécessaire d'hier deviendrait donc la contrôleuse 
d'aujourd'hui ; cette notion est inacceptable. 

Cependant, comme pratiquement, il faut bien ré
pondre aux enquêtes, voici les conseils que nous 
estimons pouvoir· donner à 1' assistante sociale. 

En ce· qui concerne le service familial, lorsque les 
enquêtes sont demandées par des services adminis
'tratifs, il est à remarquer que les assistantes oublient 
trop souvent qu'il suffit de répondre à la question 
posée pour satisfaire à l'enquête. La formule stan
dard adoptée par 1' ensemble des services simplifie 
beaucoup le travail, mais la discrimination est à faire 
par les assistantes pour remplir telle ou telle rubri
que, quelquefois un minimum : par exemple, p0ur 

1) Voir p . 17 et ss; 5 1 et ss. 
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une enquête demandée par le Bureau de bienfaisance
pour 1' Assistance obligatoire, il faut essentiellement 
les ressources du demandeur, le certificat médical p?.r 
ailleurs, justifiant la demande et il est parfaitement 
in utile de s'étendre sur les antécérlents ou les raisons 
profondes qui ont provoqué la situation difficile de 
l'intéressé. Dans d'autres cas, « l'avis favorable » 
suffit et dispense de dévoiler les secrets intimes des 
individus (Fédération des déportés, Office des annens 
combattants, etc.) . Parfois aussi, la mention « né
cessaire fait » , permet à des personnalités officielles, 
maires, conseillers municipaux, employeurs, comités 
d'entreprises, etc. .. de répondre aux requérants. 
Nous devons, puisque ceux-ci nous confient les cas 
à résoudre, leur donner, dans la mesure de nos pos
sibilités, la certitude que nous avons fait le néces
saire, mais il est inutile alors de les éclairer sur des. 
détails . que les intéressés ne leur ont peut-être pas 
donnés. 

Un autre point est aussi à étudier : c' est le cas 
où un demandeur s'adressant à un service, celui-ci 
se retourne vers d 'autres services, à l'insu de 1' inté
ressé. En aucun cas, 1' assistante sociale ne doit effec
tuer ce changement de destination sans 1' accord du. 
demandeur, ce serait manquer au secret professionnel.. 
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Les Agents de l'action sociali.:. 

exemple : les éducateurs. 

Nous ne pourrions mieux ~ire notre pensée qu'en 
déclarant qu'il serait à souhaiter que beaucoup de 
ces personnes qui n'ont d'autre but que 1' action indi
viduelle, commune à celle des assistantes sociales, 
soient elles-mêmes des assistantes sociales avec les
quelles les assistantes pratiqueraient un échange 
confiant. Et cependant, il ne saurait être question 
d'étendre la confiance jusqu'à oublier 1' obligation 
légale et le respect du secret des familles ; les insti
tuteurs, les directeurs d'internat, les directeurs de 
patronagé ne doivent pas apprendre par nous, les 
secrets des familles. Nous sommes formelles sur ce 
point et 1' échange, s' il n'est pas totalement décon
seillé, doit être limité à quelque cas précis, concer
nant striCtement 1' enfant en cause. Notre rôle est 
d'amener la famille à faire elle-même, en notre pré
sence par exemple, les révélations nécessaires ; travail 
plus difficile peut-être, mais certes plus éducatif et 
·qui rehaussera notre profession plutôt que de lui 
faire perdre le crédit qu'elle mérite. 
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La famille. 

Nous n'avons rien à ajouter aux solutions médi
cales quant à nos rapports avec les différents mem
bres d'une même famille et nous demandons de vous 
y reporter (p. 7 5) . Cependant , la position cl12 
l'assistante sociale sera souvent bien difficile, mais en 
aucune circonstance, elle ne doit trahir un secret ; 
il lui appartiendra d'amener l'intéressé à révéler lui
même sa situation. 

c) L'échange déconseillé par défaut de nécessité. 

Dans bien des cas, 1' assistante sociale serait tentée· 
pour œuvrer dans l'intérêt de ses clients, de mêler à 
leur vie intime, tous ceux qui pourraient leur rrndre
service, leurs employeurs par exemple. Voilà, nous 
semble-t-il. où commence le grand danger pour la 
sauvegarde de la dignité humaine et de 1' intimité des 
foyers. Il faut, dans un temps où la notion de secret de 
famille disparaît, que 1' assistante sociale sache limiter 
son ardeur professionnelle, sache sacrifier le résultat 
de son action à l'obligation qu 'elle a de respecter le 
secret professionnel. c' est-à-dire, d'observer le res
pect de l'individu. L 'assistante sociale se taira donc 
d'une façon absolue, toutes les fois bien entendu que 
l'intéressé en aura manifesté le désir formel (fil le mi-
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neure enceinte qui refuse d 'avertir ses parents de sa 
situation, mari qui a des ennuis professionnels et 
refuse qu'on en informe sa femme, etc ... ) toutes les 
fois qu'un tiers, même pouvant rendre service, sera 
lié au client par des intérêts aûtres que ceux de l'action 
.sociale (employeurs, voisins, camarades de travail, 
etc. .. ) et enfin d' une manière plus générale toutes les 
fois qu'une personne n 'aura aucun titre ni aucune 
vocation à connaître les secrets de famille. 

Nous sommes certaines qu'en aucun cas, même 
si elle est animée des meilleures intentions, 1' assistante 
sociale ne doit se faire le colporteur des secrets in
times. La question sera peut-être contestée par cer
taines praticiennes nous le savons, mais elle nous 
semble la seule raisonnable. C'est encore dans cet 
·esprit, que nous examinerons les relations de 1' assis
tante sociale avec son service employeur . 

Les relations de l'assistante sociale avec son service 
employeur. 

L 'assistante sociale n' exerce pas habituellement une . 
profession éèonomiquement indépendante : elle est 
une salariée, hiérarchiquement subordonnée à un ser
-vice employeur. Ces services sont extrêmement variés : 
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parfois il s'agit d'un service social dirigé par une as
sistante sociale diplômée d 'Etat qui ne dé1_)end que 
d 'un conseil d'administration, mais le plus souvent, 
l'assistante sociale, même si elle est chef de service 
ayant elle-même des assistantes s~us ses ordres, relève 
d'une direction qui la commande et la contrôle. Le 
seul fait du diplôme d 'Etat et de sa réglement-:it1on 
pose le principe de sa compétence professionnelle et 
lui confère des prérogatives qui ont comme corolaire 
indispensable son indépendance absolue sur le plan 
technique à l'égard de tous ceux de ses chefs qui ne 
sont pas titulaires du même diplôme qu 'elle L ' ensem · 
ble des chefs de service l'a compris et a laissé aux 
assistantes sociales chefs et même aux assistantes 
sociales, l'entière responsabilité technique du servie~ 
social des cas individuels ne leur demandant pour tout 
compte que des rapports statistiques d 'activité. Ce
pendant, dans certains cas, cette dualité de l'ordre 
technique et de l'ordre administratif est, à l'origine 
des problèmes délicats qu' il convient d 'essayer de ré
soudre. 

La question est maintenant étendue à un grand 
nombre de médecins honorés, eux aussi, par des ser
vices employeurs, tels les médecins d'entreprise, 
mais l'indépendance d'un médecin étant traditionnelle 
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en raison même de son diplôme et de son obligation 
traditionnelle au secret professionnel, le problème 
résolu pour eux, sans difficulté. 

L 'assistante sociale ne doit pas avoir une position 
différente et voici les coriséqûences pratiques que nou; 
dégagerons de cette situation juridique : . · 

- Le courrier de son service lui est personnel. à 
la réception comme au départ. L'assistante sociale en 
prerid la responsabilité. Elle ne soumettra à la di
rection que ce qui présente un caractère général ou 
engage 1' organisme ; elle aura lieu de faire la distinc
tion entre les questions générales et les cas indivi
duels pour ' lesquels la correspondance reste son do
maine p_ropre et n'engage que sa responsabilité. Con
fiance doit lui être faite dans ces décisions. Son cour
rier, comme le courrier médical, ne doit pas entrer 
dans le circuit administratif normal de 1' entreprise. 

- Le fichier de 1' assistante sociale est également 
secret et n'admet aucune visite étrangère, même de 
la part du médecin. Il n ' est ouvert que par les soins 
de 1' assistante sociale et pour ses besoins. profession
neis_. 

Les comptes rendus d'activité ne doivent jamais 
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porter le nom des familles ayant bénéficié des services 
de r assistante. 

Nous pouvons dire d'une manière plus générale, 
que le chef de service aaministratif doit faire con
fiance à 1' assistante sociale sur le plan technique, en 
raison même de la compétence professionnelle que 
consacre son diplôme ; 1' assistante sociale ne doit à ce 
chef que des conclusions susceptibles de lui permettre 
de prendre des décisions d'ordre administratif dans. 
le cadre de sa mission d'administrateur. 
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CONCLUSION GENERALE 

Les conceptions philosoph\ ques qui s'opposent sur 
le fondement même du secret professionnel ne peu
vent laisser le praticien indifférent, car de ces cons
tructions théoriques découlent des conséquences pra
tiques très concrètes. Souhaite-t-on garantir aux usa
gers, présents et futurs, d'une profession considérée 
comme indispensable, la confiance qui seule les inci
tera à faire appel sans réserve à cette profession, 
et 1' on défendra la thèse du secret absolu et d'ordre 
public. 

Souhaîte-t-on faire droit aux intérêts de la com
munauté sociale, qui paraissent parfois en contradic
tion avec ceux de 1' ensemble des usagers d'une pro
fession, et 1' on défendra la thèse du secret relatif. 

La jurisprudence elle-même hésite. La Chambre 
sociale de la Cour de cassation, en 193 6, rorr..pam 
avec les solutions judiciaires appliquées depuis cin
quante ans, pose le principe du secret relatif, ia 
Chambre criminelle, le 8 mai I 9 4 7, revient au pri.r. -
cipe général et traditionnel du secret absolu. 
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Les assistantes sociales qui, par essence même, 
œuvrent pour la communauté sociale doivent-elles 
se rallier à l'une ou 1' autre thèse, adopter ou rejeter 
la théorie des faits « non secrets par natnre », qui 
peuvent être révélés sans risque, être plus ou moins 
larges dans 1' appréciation de la qualité de « tit'rs » 
des personnes avec qui elles coopèrent, toutes ques
tions auxquelles nous nous sommes efforcées de ré
pondre au cours de cette étude. Nous n'avons préco
nisé aucune adhésion de principe à une thèse plutot 
qu'à l'autre, nous avons seulement essayé de propo
ser que les suggestions pratiques aux problèmes qui 
se posent à la profession devant l'obligation de l'ar
ticle 3 78 . 

Pratiquement dans la profession d'assistante so
ciale presque ·tous les faits connus sont confidentiPls, 
parce que d 'ordre moral. Pratiquement les agents de 
l'action sociale avec qui 1' assistante travaille en com
mun sont nombreux et très variés, leur nombre et 
leur diversité démontrant suffisamment que 1' assis
tante sociale ne saurait leur révéler l'intimité des fa
milles dont elle s'occupe avec eux, sans colporter les 
secrets dont elle est détentrice. L'assistante doit donc 
limiter dans toute la mesure du possible les échanges 
de renseignements, les limiter à la stricte nécessité, 
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en sachant bien qu'elle porte 1' entière responsabilité 
des faits secrets qu'elle divulgue, même dans l'intérêt 
de son service. 

Ces considérations juridiques et pratiques nous ont 
fait apparaître que l'indépendance technique de l'as
sistante sociale est le corolaire indispensable de son 
obligation au secret. Seule, cette indépendance la ren- . 
dra digne de la confiance que lui témoignent ses usa
gers car nul ne mérite la confidence d'un secret, s' il 
n'est libre de conserver ce secret. Mais alors, indé
pendante, seule détentrice légale des secrets des fa
milles, l'assistante engage gravement sa responsabi 
lité personnelle ; elle porte le poids des erreurs qu'elle
commet dans sa profession et qui causent un préju
dice à ses usagers. Le principe de la responsabilité ci
vile de 1' assistante sociale doit être posé et étudié p a 
rallèlement au principe de son obligation au secret 
professionnel. Toutefois ces constructions juridiques, 
qui n'ont d 'autre but que de rappeler aux assistantes. 
sociales leurs devoirs et leurs responsabilités, ne :sau
raient, souhaitons-le, amoindrir en rien leur sens 
social sans lequel elles ne pourraient mener à bien leur 
tâche complexe de compréhension et de coopération 
humaine. 
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